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re pour l * avoir accfuia de la Socicté AnonyiTiQ eii. li'rai-

j dation n ÏIUV-iŒS PUBLICS ET PRIVES D[J VQ&ELSAïïG » à

Bruxelles, aux ternes d'un acte du Notaire so'jssi^né,

en date du neuf novembre nil neuf cen-t cinciusnte-sept;,

transcrit au cinquième Bureau, des Hypothèques à Bruxel-

les, le vingt-d eux novembre suivant, voluEe I9II» nu-

méro 5°

La Joolé-fcé Anonyme en liquidation " TRAVAUX

PUBLICS ET P3WES DU VOGELZAÎÎG " en était propri;^irG,

pour lui avoir été apporté, lors de sa cons-bitution,

aux termes d'un acte du Notaire Edouard Du&ost, à Bru-

xellss, du. preaier juin mil neuf cent neuf, par î'aâar.e

Karia Van ïîaelen. Veuve de L'.onsieur Edouard Tircher,

propriét?.ire à Jette» Château de .ïeygaer-fe, transcrit; au.

Bureau des iïypothègues à Bruxelles, le àix-neuf ^uin

mil ncu.f cent neuf, volume II 280, nusi^ro 25»

COITOI2IGNS SP.EGIA1E3»

L'acte de vente reçu par î.'aître Jacques Van

j ï'/etter» Hotairc soussi-Tîiû, en date du neuf ïïOvenbre mil

l neuf cent cinguan-fce-sept, dont cLuestion âans l'origine
ï

de propriété, contient les con>3ii;i0îi3 spéciales ci-a.

l près littérslemcnt reproduites 2

58 l) La Société acciuérraugG devra Q'êtlr, sur

" chaque lot du. loti.^senent, dos villas isolées, jur;ne-

} "léss ou groupées et dont le nonfcre sera d.'-fcer-iïK- par

n l'administration con'.pétente, dont le plan de façade

n a été aT>T)rouvé oar la Société Trenâercsse e'fc se confor-

" mer aux alijnemen-ts, niveaux, lois et r^lesents cc.n-

" cernant les constr-actions à ériger sur le bien vendu 5

" elle devra aussi en payer les droits, impôts et ta-

" xes qui en résulteront.

" 2) II lui est interdit de construire un é-

" ta'blissescnt reconnu dangereux ou insalu'bre, n'.fcessi-

n tant l'enquête de comnodo ou incorr.rr.oâo, de r.êae dl'y

" établir des magasins de chaux, de charbons, ou tout

" autre éta'olisserr-c-nt qui serait de nature à gêner le

" voisinage» Cette restriction îie peut Stre in-voquée

n que par la Société venderesse, sang que nul autre ne

" puisse s'en prévaloir,,



" 5} II sera notgj-anent obsenyc ;

;t a) de ne pss bâtir dans la sone de recul

" à front do la construction, ni dans la sone Is.tora-

" le entre "oâtisses, s.one dont la largeur sera c'Uter-

n minée par l'aâ.p'.inistration conp^ten-be ;

" Ta) de se clôturer à rue au coyen d'.me

tt clôture métalliciue doublée de haie vive en ligustruaig

" ou d'un grillage en fer reposant sur un soubasse-

" nent on pierre de faille de viri^t-cinq cen.tirr;ètres

" de 'hsuteur sur vin^t centinètres de largeur cini-

" murû ; ces haies ou grilla.ss ne po'.irront dépasser la

" hauteur maxiîrura de 'an mèLre, ciuatre-vin.gts centirrè-

M très, soubassenen-fc coapris» Des haies ou srills^e

K et soubassements identiaues sei-ont établis dans la

" zone de recul, suivant les axes sitoysns de la pro°

" prleté, noriaaleînent h l'axe de l;avenzie : le res-

" tant du 3a3-'ûln devra ë-tre clôturé au Eoysn d'ime

" clôture métallKiue doublc'-e ô.''une haie -rive en li;';U3-

j t; trusi, dont la îiauteur ne pourra dcppsser ur. ^ètre

" auatre vingts CGntinètres,

" 4) Les acquéreurs sont su'brogés dans les

" âroits et ol3li-"-;a'tions de la Société veyiclerease, con~

" (îsrTiant des chemins de décharge pouvant être reven-

" diqués par des voisiîiQ, le tout sans l'intervention

" de la Société venderesse ni rscou.rs contre elle, ni

" contre l"auteur du piano

sî 5) Lors de l"exeoution des tra-g-aux de -oi-

" rie, loz-s qu'une ?oie sera ni-fcoyenn.e avec les ter-

" rains restant à appartenir à la Sociït.é venâerecsseî

" elle sera rcalisc'e à frais copjr.uns entre la Société

" acquéreuse et la Sociétd vendex'csse au pror-ata des

" Eiètres coarants de faççdeso

" 6) Les limites non ïiomces contre les cl i-

" vers voisins ne sont pas garanties ; le plus ou le

n moins de contenance pouvant rcsulter da dcplaee'-'.eîit

'* de ces limites, fera profit ou perte pour la Socié-

" te acauéreuseg le tout sans intGrvention de la 3o-

'' ciété ^endere-sse ni recours contre elles ni contre

" l'auteur du plan»



Aux termes ds'un sc-te reçu •par l'.Iaî-cre Jac-

ques 7an i'iiret;t8r. Notaire soussignés sn date du -crois

septembre mil neuf cent cinquarite-ï'.euf, transcrit au

cinquième Bureau, des Hypofhèq.ues à Bru-xslles, 1s ^V.Q.-

torze septembre saivpnts voli-me 2159 s nLirn'5ro 20; la

Société Anonyae en liciuiâation " Travaux ?u''olics et

Prives du Vogelz.gng " pr^nocm^e; a a;''clarô renoncer

pour l'avenir, en ce qui la concerne personneller-.er.t;,

et sans aucun e'Ags-Seirient ni garantie concernan-fc d'au-

très intéresses, mais au contraire sous rdser'v-e dea

droits éventuels qui pourraient cor-.pé-fcer ou a-'/oir &t(5

conférés à tous tiers, à inposer, à la !! Société d'S-

j tudes et de Sealisations ïr^TiObiliàres " en abrégé r?

l EoToB.31,L-oO» " susdite, la cor-.â.ition de cor-str'-.iire

comme prévue au primo des ccnditlons spéciales ci-a-

•yant re-Drûdui-fces àe 1e acte du neuf novesore îîll neuf

cent ciïiq.uante-sept et; ce spéoialerasïit sur ^^rie par-

fie d'un liec-fcare environ du terrain dont auesi-lon ci-

avant, situé entre la Brève de î'iivellsss, une avenue

à créer et lEavenue des Frères I,e,3r?-iin>, entondar-t ce-

pendant, que, par oette renonciation, elle ne puisse

jamais être inquié-tce ni recherchée, tous do^r:;;?.ges

éventuels à charge de la Société prédite " Sooiot^

à.'Etudes et de Pn.'ialisfltions Inrco'bilières ".,

PLANS 3T GOK3îRUi3îIOS3.

Qu'elle a fait établir les plans des cons-

tructio'ns d'un irr.neuale à appar-ter.ents su'Ltiples dé-

nommé n ÎALAI3 D£ L'EUROPE ~ îAYIIUjOîi DES PAYS-BAS :;

à ériger par les soins du " Q-roupe Ur'banlsae " à Bru-

xelles, & venue louise9 575, et ce afin de préciser

chacun des locaux privatifs de l?i;nr:.eu'ble à construi"

re ("Q-roupe Urbanisme ", Société ànoïïyvie )«

Ces plans ont été sows.is à l'apTîi-o'oation

des services compctents.

Les plans» tous détailles ainsi qu'il suit

et après avoir é-feé signés " ne varietar " par les

parties et le îîotaire et revêtus de la aention d'an-

nexe, ont cto Q.riî\Q'x.é3 aux préseîites,

Ces lolans sont les suivants s



?LM Nlïï.ŒRO UîTo

Le plan riuffiéro un est le dessin âes sous"

sols-g&rageso

On y rssiarque î

À^ LES PARÎISS COî.l^UIîES CI»A3?ESS s

La rampe cPs.ccès vers la galerie des ^"ara-

ges avec l'accès vers la chaufférié»

La g&lerie des garageso

Un rsfugeo

B, LBS ÎAIÏÎIES Î5Î7ÂÎÎYES CI~ÀfRES ?

I(o Huit garages, ri'Amér-otés de sept à qua~

torze, coffiprensïit ohacuii î

a) en -pro-pné-fcé pri^ati-ye et exclusiveo

Le garags prcpre;nen'fc ait avec sa porte ou

volet,

b) en copropriété et inâivisiqn fgrc_^e<,

Les trois/ûiillièsies dss parties con'.r-uïies

dont- le -terrain.

PLAN ^'LiSÎÎO DEUX o

Le nlan numéro deu-s est le dessin des sous-

sois du ïâtiment px'incipsl»

On y reaarqu.e s

Ao LES FARîIES GOy'î.rOSES CI-AFEES ;

Les dégagements.

L'escalier avec ss ca^e^

La cave pour- la concierge»

Le local T;our les coEpteurs électriqueso

Le local pour les ccEp'teurs du 5,3-3 et ds

l'eau»

Les loca'u-x des viâe-pouïïc-lleso

Le local sécfcciz'o

Un local groupe hydrorîiore.

B, LES PARTI3S PEÏV-aïIVES CI-APRES î

la" Six garages numérctés de un à six, com-

prenant chacun î

a) en_ propriet é_ pr iva.t i?_e__ et exclusive .

Le garage propreffient ait avec sa porte ou

voleto

b) en, coFroçrié'fcé et tr4i-i.7ision_forcée»



Les trois/millièmes des parties co'~;î7';unes

donl; le terrain»

2o Vingt-cinq. caves nurn.c'rotées âe un à •'7ir^>t-

cinqo

OBSESVÂTIOK,

Chacune de ces caves est destin.fc- à dépendre

de la partie privative à'°im appar-cer.ent oy. du bureau

de l'iînnGuble» Une cave ne conporte pas de quotité

âans les -parties co^r.-.ur.cs âistir.ctes des quotités des

parties oonr-unes accessoires de l'appartc-'Gent o:i lu

ïureau dont lg/6ave constitue ';.ne dépendanceo

Il est permis de réunir deux ou plueicurs

caves en un seul local en abattant la cloison oui les

sépare? mais seulsnent sous la survelllûnce et moyc-n-

nant lîaccord de l'architec'te de l'inneubleo

PLAN KU^ETîO TÎIOI3»

Le plan numéro trois est le des;-rln cU ree-

de-ohaussée»

On y reaarqy.e ;

Ao LES PAhîZE;3 Cûi'i..Uî:£3 CI-APTÎ38 ;

L'entrée.

Un premier hall d'entrc'e.

Un deuxièïïie liait d'1'entrée o

Les locaux de la conciergerie.

l8 escalier avec sa c-a-^e.

La tré.T;ie de l'ascenseur.

Les âc<Ta^er"-ents.

Uïie z'e'î^j.sc'a

Le jardin»
T.~ï!C; -D '•l"? T. T T'.' ^ PPTV ?T'T^7"CTC; (~< T—'î Tî'i-? K :s' •

a -J-l-JO .T..n. .1. —i-i-.l l'L'.J-V 'i-L J-V _i)^; »^ _'s:='-!-r->.—j*-. »

lo Treize caves nu.T.érot-fes de vinct-six à

trente-îiui-fco

Four ces caves, il y a lieu de faire la cie-

me observation Que -ooar los ca^es des sous-sols dscri-

tes au -plan numcro deuxo

2, Un apparter.ent, portant le nmnéro trente-

sept ( à droite façade parc ), comprenant ;

a) ^^_Jl£2^£i£.îJ~J^^V^1;2.Z^^ê..L-^S2lJ:.^=ZS,°

Un hall d'entrée,



Un living,
TT'n o ^i^'î fî-î -sno
^/ AA^ ^-» ^.»^> iuï'.^XA</ V

Deux cli&mbrea»

Une toilette avec water-closst.

Un dega.genent.

b) en, copro-oriétd et inâivision forcée.

Les vin^t-q.uatre/silli^r-'es des parties cor:-

nunes dont le terrain.

OBSESV-ITION»

Le Droprictaire de l 'p-marte^Gnt nuj^cro 57

aura la jouissance exclusive à charge de pourvoir à

son entretien, à ses frais, de la partie du jsrâin

attcnante à sor. apparteFient, telle ;iutelle fisure en

teinte verte au plan ci-annexé, dre3sé par Fonsieur

Pernanâ. De ,ïitte, gcociètrs-exper-t-ir-QObilierg prénom-

siéç en date au dix février cil nGui cent soixanteo

Une haie de im nètre cinquante centimètres de haut

clôturera cet.te partie de jardino

Pour son °ntreticn, cette haie sera consi-

dérce corarie faisant nartie du parc dont CiUeetion oi-

ûT)res o

5o Un bureau, portant le nunéro 58» oonpre-

r-çnt î

a) sn "nrcprictc pnyative e'fc excl'-ioi.-'/e»

Ii?ennlaceï:ent du 'bureau»

b) en copronrieté et in;liT.risior; forcée.

Les 3eise/înilliè";cs des parties co.T-unes

dont le terrain.

PL^lî NUI.'iffîO QUATRE a

Le plan numéro quatre est le dessin de lîé-

ta^e no mal.

L'étage normal se re-nroâui-fc au premier, deu-

xièiae, troisième, quatrième, cinquiène, sixiènesi sep-

tième, huitième et neuvième niveau au-dessus du rez-

de-cliaussée»

À chpcun de ces neuf niveaux on remarr;;-ze s

A. LES P-\RTI±:G COi.UNiJîl CI-ÀPTÎ^S ;

L"escalier avec sa oace.

La trcsTie de l'ascenseur.



lie hall coanurLo

B, L;.:S PASTI^S PEIVATiySS GI-.U?R^S s

I» L'appartesent à gauche en façade de 1*A-

i venue ïiouvelle à créer, comprenant ;

a) en Dropriut^ -privative et ezclusi^e.

Un îiall<

Un vestiaire,

Un living avec terrpsse.

Une cuisine avec terrasse»

Deux chsmbres avec terrassso

Une salle de tsainso

Un wa-ber-closet»

Un dégagement.

b ) en copropricté _vt^_ _inQi^_i3i^on _jfo.rc_^ .

Les -/in^t-six/Eiillièrûes des parties corr'-ca-

nés doïit le terrain.

2a L'apparter-ent à gauche en façade Parc,

coeur en ant ;

a) ^^^ï)TO^^ÏQ_jYy^3.^^Q^^_^~S^:^^ »

Un hall,

Un vestiaire,

Un living a-yec t erras se.

Une cuisine a'/eo "cerrasseo

Deux chambres avec -terrasse»

[Jno salle de 'oainso

1 Un water-closst,
i

Un d e jageir-ent a

t» ) en cp propnÂ-t^_ .eÂ__^l_lTLlsAcn_L°_rc.c-e °

Les vin^t-six/Elllièmes des parties oorau-

nés dont le terrain»

5o Ii'appartement à droite en façade l'Ave-

nue îlouvelle à créer y co^prenan-b s

a^ ^LJl£5J2£iiii. J2£âJL^lZâ-S.L«>e-S£]<^âZê"
Un hall.

Un vestiaire,

Un living avec terrasse»

Une cuisine avec -L'errasse»

Trois cîiambrcs.

Une salle de bainso



Un wai-er-oloset.

Un dégageEisn-Co

û 5 en GOpropriété et_ indi-7 ision fo_rcG_G»

Les viiigt-neuf/cilliè-cs des parties co-.inu-

nés dont le terrain.

4. Iitap?arteneû't; à droite en façade Parc,

coîûprenant î

a^ en P^o^rié'fcé privative et exGlu.sive»

Un hall o

Un vestiaire.

Un li'ring avec terrasse.

Une cuisine snrec terrasse.

Une cîs. asib re»

Une salle de bains avec water-clcsst,

Un dîîgageir.eîito

fc) en_ copro ç_r_ie t '5__et__mdiv isju"m_i'orcoj?.

Les "in^t et u.n/Eillièmes d 33 partiss eor-.nu-

ESS dor-.t le •terrain a

LE ÏLM IU2ŒSO OIîTQ EOT TJNE COJPS,

LE PLAÎ NUMERO SIX EST LE DESSIN -02 SA J A-

CASS paiîîCIPÂLS,

LE PL^ÎÎ mKERQ 33PÏ ÏST S3 3£^^BÎ 35 LA ?A-

GADE LÂÏEÎIA^E.

LE PLAS mBERO ITJIÎ E3î LE DS33IÎÎ DS LA FA-

CÀ3E PjSîBHIEîîRE.

j LJS -S'L^S îTIJuiERO SÎEUP EST__LE_ DES2II_ÛU J?AH~

KING,

Les par'ties ooranunes peuvent ëtrG inociiilceo

l par les architectes stil est nécessaire de les uoâi-

fier pour ass'ixrer une exécution conforme aux règles

de l'art ou si les moaifications sont de nature à a-

méliorer ou à faoiiiter 13exéc'jtion de ces partiss

corLTtUnGSs sous réssr'ye de ce q.ui est prévu à l'arti-

ole sept da règlement de co-propristé.

La àsscri'ption des matériaux et fournitur-ss

à faire pour édifier les appa.rtsaents, ca^es et les

l parties ooœiEunes, suivie d'une descri-Ttion gencrale

des travaux, est ci-annexée»

lies acquéreurs pourront o'b tenir auprès de
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Bureau nmccro 58»

L'appellation " gauche n et " droite " au

présent acte a été donnée en regardant la façpcie e? e

l( immeuble de l'avenue îTou^elle à créer»

COÎÎSTÏI'JTION DE SETTVITiïDES.

lo La Société cop'paran-te ;1/cl^re con^ti-L-uer

à titre de cervituâe perpétuelles au profit et ^ cïiar.

ge de tous et chacun des oiens pri^atii's îlont l'in-

meuble esi; conïïtitué, le passa.ye de -tou'teo o:.n^lii:^-

lions, dû ^ines et conduits de che:-.in^es n^ce3;";ni-

rcQ à l'exécution et aux achèvGaents Jc'^ locnax sup^-

r i e uz' s et in l'e ri e u r s e

2o En outre la Socii-'té cû^T'iaran-fcc •;i:'olRre

constituer une sor'-itudo de passage» à -titre perp^-

tuel et ^'ra-fcuits, au profit des bicn?3 contljus reetyrfc

l-ai appar tenir et à charge du "oie n objet à a pr.''S8nt

acte a

Cette cervituâe de paoea^e est rc^rice et

ïilus ar.nlenent à écrite ûux ";laîio nan^ros un et neuf

ci~û.nn:'x^s 5, ooue la d.'inor.J.nation tî Galeï'ie des ;':ard"-

ges !î " " Parking " et " lîanipe ot Accùn "»

Aucune- rc-sLriction ne pourra être apport'je

à cetre servitude de p^ysa^e.

5, L'i^ineublo objet du prc'sent scte fait

-o:-irtic d'un enoen'ible url-ianiatiouo.

Le jardin, tant de devant que sur l" côté

droit, et derrière, à l"exclusion de 1s partie du jar-

ciin dont la joui3.san.ce est r^servc'eà l?appartenent

numcrof 57s) eQt destirx-.' ù l'aire partie d'un parc uni-

nue û-'-oc les ir^^subles à apparteinents ^ul-tiip.es fal-

sont purtie de cet enscs:}1"ile»

Ce parc qv-i. sera. anc'nasd par la J3oGi^té

e or'i p n r:.: nt e aura un caroctère architecturale

La partie de ce nare se trouvant en façrîâe

et sur le côï': droit du terrain sur lequel sera éri-

go lîi,"T'.euble objet au présent acte sera exécute au

-plus tard anrès lîachève.iïient ou dit ir'.meuïile<.

En ce qui concerne la partie au mrc se

trouvant derrière le -bâtiment et devant être co;r;pri-
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se âanu le parc central, collc-ci sera amç'rtô^ce a.a

plus t^rd aprè;:j l ' achèye'.;ent du deivriier bloc dî i^'.'.cj!.

blcs a apparteir-en-fcs œult,iples composant l*eri3esble

urb&'nisti.iue dont question ci-a-vantû

L'entx'etien de ce parc ou de la partie ex6

cutce sera à charge de la co-propri^tc des l^c-eubles

à appartements multiples, cor-iposant le dit ensen''ole

urbanlstlciue ; chacun des ir';":eu'bles inter?en--'n-t pour

une q'.-otitc cgaieo

La gestion de ce parc sera assuî.r;f<e par un

comifcc fox^m^ -car lea pr''sident;3 des Conseils de Go.

rance dea l'ï:r:eut)le8 ayant la charge âe l'entretien,

La jouicsancGs, la police et l8entre t j, en av.

parc font l'objet d'un rc^lement spéci?! dans le rè-

gl erp; en t de e o p r o ,o r i e t cî a

Tout ce qui procède et concerne le parc

dont il s'agit est stipule à titre de servitude à

charge de l'immeuble faisant l "o'b jet du présent acte

et au profit des ira-neubles devant compldter l'enaen-

blé urbanistiQue dont Question.

4o I>a centrple de chaufferie dont qu est ion

ci-avant, établie en sous-sol au terrein dont il o!>

agit^ sera commune, à titre de ser-yitucle perpctuelle

et gratuite, entre les, trpis^ iCT.^u'bles. Les'tu;''aux

de distribution des imr.eublcs continus pourront ë-

tre places, à titre de servi-fcuâç perpétaelle et gra-

fuite, aux endroits à d&si^ner par la Soci€té compa"

rsinte»

Nature du contrat à intervenir entre -la

Société 'nonyme " SOCIETE D"ETUDES Bî DE TîEALISATIOKÎ

BA-OBILIEIÎES " en abr^é " E,Î»R< I.l'ToO. et les ac-

quéreurs d'appartenents,». du "oureau et deG ^ara^eso

ÏÎO.DE D "OPERER»

Suivant le d<"sir d'un amateur désireux d"

être propriétaire de biens privatifs dans lîi;"neut)le;

la C'ociôté Anonyme préa'j.alifiee conclu-fc avec lui s

Soit une vente ayant pour objet ll'apparte-

ment, l.e bureau ou le garage en'fcièrement terffîin^s,

clefs sur norte»



Dans ce cas, il s'agira d'une vente pour

le tout,

En cons-^q.u.enoe e-t conformunent à l'article

76 du Code des Droits d'Enregistrement„ le droit de

mutation sera dû sur le prix glo'bal convenu,

Soit une vente portant unie-lèvent sur l(é-

l ornent privatif ;]uridiquei;icn+ existants mais ne com-

portant aucune matière. Il ne s':;-git qae d'un espa-

ce y d'au cube d'air et des parties cornrunes ^ du sois

l'acauéreur se réservant expre8cieinent de faire exécu-

ter le parachèvement privatif par des entrepreneurs

de son choixo

la vente sera assujettie au droit de rauta-

tion, mais le par achèvement privatif q.ue l?acaucreur

se rdserve et iiui sera exc'cu-té par les entreprcrie'ars

de son choix sera soumis h la taxe de facture sur les

contra1;s d "entrepris e con-imc- â'usa7:e en rr^tière de

construction à ' ir.r-'cubleso

Il va (.'le soi Que l'nmateur choisit ce âer-

nier mode, il âcvra -Caire proc''.'âer au paracn.cver.ient

privatil" en hsrmonie avec les op^rationn de parachG-

vencnt des parties communes, à e rcanière ^ no pas

entraver ni retarder ce dernier,,

La surveillance et la âirec-bion de ce -oa-

rschèvoî'iC-nt priva-fcil' seront confiées nor'malcnent aax

architectes de l" inneuble uui r-aront droit à iGars

î'ionor^ircu pour l1'ex-;"c;.i.tion de cette r.iGsiortg si

elle leur est conîi^e,

La Socic'tc *n.o-n.ymc prcqualiflce n8 est; pas

elle-même entrepreneur. Elle confie l'exécution des

travaux de construction à des entrepreneurs et spc-

cialistcs de son choix»

DEOL;JUÏIOÎïo

Le repr 'sentant de la Société Anosyme " Eo

T.FvoIoî.i.O, " d.'clare ;

La Société n ETRI&O " nsa aucune volonté

de devenir propriétaire à titre stable des appar-te-

Kents ou bureau avec leur cave et des {Yara^es.

La Société en questioîi n*a pas l'aiilmu-s
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doninio

Les Dorsonnes Qui ont la volonté de cleve-

nlr propriétaires de ces apparteinentss» bureau ou sa-

rages, sont les amateurs qui se sont prùsentés ou se

prcsenteron-to

La Société " ESEIKO "a fait l 'acquiGL-bion

du soi dans les conditions ci-avant mentionnées :

elle a fait dresser les nlans et les; âivers docurents

repris ci-âessus,

Elle a conclu avec lee dii'férents entrepre-

neurs chargfcs par elle âes travaux, les contrats d8

entreprises nécessaires pour assurer les bons truc t ions

du gros-oeu^re des parties privatives et des parties

corj.-unes ainsi que le paracïièvencnt de ces dernièreso

Ces entreDrenours devront exécuter les tra-

vaux conformércent aux docuirents ci-avant mentionnés.

Ils assument et assumeront la rcsponsa'bili-

j te des travaux exécutes par eux»

j La Société " BTRB;;0 " n»est pas entrepre-
t

j neur» puisque par la nature E@me de ll'opc'iration et

l par les droits dont elle est titulaire„ la Société

j " ETTUr'O " eo-fc obligées à son corps dcfenâant, de
l

j devenir pronrietaire à l'ori^lnG des divers '^léraents

j pj'iyatifs décrits plus haut, juridiquement existants,

elle SG trouve âans l'obligation d'en tranoraettre la

! •i-ironrj.f'té par le truche'_ent d'une vente o

fi Cette vente a pour o'1;; jet un apparte-nents
t

; le bureça ou un garage à construire, mais en exeli.'.a.nt
{

j le parachèvement privatifo

^ La Socictc " ETRE'.O " vend le bien ainsi
l

délimité sans autre garantie que celle de titulaire

à e ses droits prérappel^s»

j Les garanties de SQH accjuéreurs sorit les

gara-i-tics qui sont a charge des entreprenours èxécu"

tsnt les travaux ds c'âification»

! La Société " ÏÏÎRIl'.O " subroge à cet effct
!

l les acQucreurs âanQ les droite qar elle popisèâc à

charge des entrepreneurs exécutant les tra-vaux, lea

dits acquéreurs devenant donc " aaîtres âe l'owra"



g e Cette subrogation sera aussi constatée dans

^
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le procès-t/er'bal de roceptlon des "krav,?ux.

Quant au parachève.ment privatif de l'appar-

temcnt, du bureau ou au garage, il est traita direc'

teir.ent par l'acquéreur g mais cel.-ii-ci pourra bénéfi-

cier des contrats que 1s Société s'assure Quant à ce

pour la facilité et la bonne Earche de l"ensemble au»

près des dits entrcoreneurs»

Làg c^Stlemwb g l'acQUC'-rc-ur a la qualité âe

maître âe l'ouvrage^ pour tout ce qui concerne le pa-

racLe-yemcnt des choses privatives de son apparten:ent;,

bureau ou ^ara^e» L'acau^reur d'un apprir1;e:'r.ent; bu"

r.eau ou garage est éviâerament tenu de faire exécuter

le- parachèyenent privatif de manière à ne pas retar-

der l "achèveîrient des parties oor-'în.unes et âe ne pas

troubler la jouissance des autres propriétaires ou ;'u

moins à ne la troubler que dans la mesure la plus

petite, il doit faire ce parachèveaent en 1-iarmonie

avec l'édifie ation des parties conr;unes et en synclio-

nisation avec cette édificption.

La Sociétd " EÎRIHO " a le droit de veiller

à ce que les travaux de parachèvement privatif soient

excoutds pour ce, de manière la plus judicieuseo

La Société " ETRIiv.O " précise encore qu.e ô.n

point de vue au fait, oh p nu e ara a t eur i,aol6ncnt sera.'.U

dans l'impossibilité de concevoir la construction d''

un apparteiïïentg du ûureau ou d'un .garage à lui seul g

q.ue pour rendre possible, la construction de l ' imrieu-

blé elle_a donc dâ accomplir pour les futurs acquc-

reur3_toutes mi^Qions qui auraient pu lui être con-

fiées en quplltc de mandataire si tous les amateurs

s'étaient connus et avaierrfe_d£ûl4é de cons'fcz'ûire l'3

inmeubl e en__cû22i£un o

DUREE DEo TUA V .AUX „

Les travaux seront terraincs suivant les in-

dications du graphique à'avancenent des travaux oi-

annexé,

En cas de force majeure ou de cas fortuit

parmi lesquels conventionnel lement la .^rève» un look-
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oui s, la guerre, les troublea politiques ou socisux

les pluies persistantes ;> ICG gelces et autres évène-

mcntsindépenda.nta de la venâeresse, le dc'lai dsachè.

vemont sera recula du nocbre de jours perdus, par

suite de ces événements ou circonstanceso

Pour établir le nombre de jours perdus et

la cause du retard, il sera tenu au bureau du chan-

lier un livre indiquant les jours perdus et les cau.-

ses de retardo Oe livre pourra être consulté à tout

moment par les propriétaires qui pourront y consisner

leurs observations. Ce livre fera foi à l'éf;ard des

aoqucreurs et il sera visé chaque mois -^ar l'archi-

tectc préno.Tir-i-J'o

GON'DITIOÎÏS DE VEÏ'TTE,

Ii? acquéreur sera subrogé dana -fcou-s les

droits et obligations des clauses-annexes à la conven-

lion de ventes et aux clauses et conditions r-csissant

le con-fcrat d'entrepris e» dont un exemplaire re e; tera

ci-amexéo

MODE DE PAlEFENTo

Tous les paiements seront effectues par 1°

aci-iu&reur, au crédit du co.Kpte nuffi.^ro IOo4IOo44 à la

Kreâietbankg Agence ÎQy Avenue de Ter'-yu.erens à Bru-

xelles, dénor.'jrié " Compte spécial IraciGu'ole Pa-;7il3-on

des Pays-Bps "«

Les sommes verséea à ce compte seront affec-

tées exclusivement 'î payer tout ce qui est ndcessai- .

re pour assurer l'édification de l"immeuble s, notnm-

ment le service de ventes, les taxes de bâtisse» les

frais de toute nature, rien exceptés rien réserveo

Ce compte ne pourra être âébité aux fins que dessus

qu'après la reiîiise d'un bon de paiement à d(51i-rrer

par la Société « ETRILO " el; l'architec-fce nandataire

des propri^taircc la Société Anonyme GROUPE URBAîiIS.

IvïEo

FRAIS D'ACTE e

Ces -frais sont à charge de l'acciuérGUi'-c

Ils cOT.TDortent s

a) les frais de vente s
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les successeurs à -tous titres de la Société Anonycc
^/.,. ., /^ n ^ .'-* j; ^ ^

~OT C'Q U.3J- IX l— 3 a

2ous ac+es trarj.ol.atifs e-i; d.''claratifs a-./'ar.t

pour o'bjet las oléir'ents privatifs en propricté ou en

jouissances j corspris les b.aax o-t au.trcs concession;3

de jouiosancs, davron-t con-conir la mention expresse

que le nouvel intéressé a comiaissance de l'actG ds

o^se et qu'il est sucrosé dans les droits et âans

les o'bli-ations Qui en résultent.

Un ezemplaire de ce règlcr.oîit de copropri^-

te s. i^é si^ne " ne v^riebur " par les par-tios et le

Notaire 3t âeacurer^ ci-anncx^c

VT.' •"•i'~1 ~,-,"i'N n'„' T'iFi" T/"i—-"."?
jiiL. .^'.Li^n jj^ L/'-J. .j-u _-j-; s

Pou.r l ' ex'.îcution de ces pr •."sentes, la con:-

Dar^n'se a fait élection de doaicile en son siù^-e 20-

ci3.1 susinvlic-uéo

DONT ACTE,

?^it et na3sc<o

Dgte et lieu .'.'ue à es sus,

Et après lcctu-re faite, le comparant: a si-

^né svcc iîoua. Notaire,

Suivent les si:":na-curss, ~

En re S l-s'e re dix rôles cinq renvois à Ixolles 5e

Bureau g le neuf aai I9CO sois.e.G.te, Yola 251 fol o 94 case

5u Se eu; cent f.radies o Le Receveur (si^né) HAîîSEîî,

( '..;aiT7e~it les ann3::cî ).

RSGLE. Ll;^ G-.î'^'.L Dr; GCF~;GPTU^ïû

GH^PIîRS ?lï£î.;I£R.

SxDOsé i^n^ral,

ASTICLiJ I.-

Pais-mt usas-e de la faculté prévue à lrar-

ticle 577 bis, par^r^^he prsniorg du Code Civil (

loi du huit juillet ail ne-ai cent 'rin.^-fc-Q.uatre ) g il

est ctFblig Ainsi y.u'il cuitg le ststut de l'i^ncu-

ole règlï-n'c tout GQ q'ai concorne la division de la

")roT;rict.5, la conscrTation, l'eîitretien et c^entuel-

l;; :.. ";r;. t l .'^ r- e e o n e 'fcr.uc "fc i on de l ' i r.x'- û u'b l e ^

Ces dis positions et les s. iTitudes ^ui en

d J'-.snueï/i; 3 ''isï'osent en tant :'u.e 3~citut r/'el à tous
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l cos-reaues nolates à chacun des dl':'sîents Drivatiis de

l'in^euble en principe s

G-ara^ss l à 14 chacun trois cillièr'es»

Soi'î au tôt si s Quarante-deux nillièr'es

42/I,OOOsmes
T... ^ -, ^ ^ ,.y ^,

Âï)Ti;?ri;eisen.'ï îiu.mcro ?7 s vin^x-qua-

tre milliè^es. '^•i/I-.OQOs^as

S^reau ^.unzro 38 ? 3£i;:s raillièccs I6/I^OOOer.;es

Premier cts.";e s

Â'o'oçr taxent nujr.^ro ï 2 'ç'in^t-siz

;nllll..jr'~ao. ^5/IaOGOomes

ÀTî-srte^.cn-t nu-^ro 2 s 7ln^t-"six

/ ^ ^ ^^^ ^ ^
niilier^ês, ^^/I.'J'JUÙHGS-'

mi-.lx^neg., -y/l^U^^enes •'•'

A.nçar-bssent nus^ro 4 î -yin'':! et vji

-l .; 5,_,-^^, -;— /— ~\;~,:~'^--^,~,!~

1T.L— -L.iï-iH^SB a ^—/ — ^i ^-''-^^^-;;;;~:'ïj

Deusièïïie vta^e î

À^'osrtcTsent nuï.cro :; s -"•In^t-slx

.., .î -* -7 J: ^ „ ^ -< ~;''^ ./ T ^.'-\ ,••-', ~^ ^ ^ ,.

raij--i&r.:e3 _o/ j.c'-'^'-'^KCS--

-L'oocirtoment nuKcro 5 s vin'?r°-Qix

/ -f~ ^ -^ .-\ •\ _^ _ ^
Ei.-.l-z^n'ss .-re/io u^'JûTr.es--

A^-oarteûent nun-Lro 7 s •vin^t-iieuf

millièr'os. 39/I.OOOèi.:es-"

^•or'ar't3nerit nu^ro S ^ vin.st et im

Eillièneso 2I/I,OOOûEics -

Appartesent nucxro 9 s vln~i;~£;i:î;:

aill ièr.e s „ 2 $/' l ; 000 èr- e s -'"

A-ppartersont îiunéro 10 ; viîigt-sl::

Eiillièmes. 26/I.OOOèces-

Àppartercent nur;.-f'ro II s vin'^t-neuf

Mllièmesc 29/I..OOOèKes -'-1

ÀppartenGHt nuHv'ro 12 s -yin^t et un

milliènes. 21/IaOQOènes

Quatrième e ta."-e s

y', "pi e- ^'" '~s>*r', e^Y} *h yi^r.".' T^/~i T As ? '?T~i TÎ'n'~<™>c1'I'T
- < i. ; rv.' •_^J»' b</;i:^jLlt^ iii-41i-<-l. \J -L ^i o V -L.j.l,^ U'™~:.J-A"

siillièîresa 25/IoOûOème;
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Apps.rtc-aeut nuaéro 14 ; vin'jt-six

millièraes^

ApparteEGnt nuz.c:ro 15 ? vingt-nsu.f

millièmes e

Ao-oartcmont nus^ro î5 g vln'rt et un

mil l i orne s «

Clïiouièse c'ba.se s

A'npa.rtç^er.t nuî-r'^ro 17 î vin'-t-six

EiilliôEies,

ÀD'oç.rtcïïient a.um.fro 13 î vm:?"t~six

îûilliï-nes.

Â^î^r'fce^ent nu^'ro 19 s -7 in;-: t "n e-u, f

;p-i ;^ ^;_ •; ^^1- ^-);^

;;:-y^srt;esent nuE;';ro 20 î vin'^t eî •an

lïili-i-le^ea -

Sixième cta^e s

•î^prt^nîm; îiun^ro 21 ? -v-ln^t-six

:..'^';r'^;.X'1;'3HlSr..'î; ÎIUÎLGÏ'O ^ï.: ; Y3-Ï1 ""G--31X

: -yin^t'-neuf

sillièmeSo

Â'^arîûmen's 2ïu.;rcro

A'^artoîncnt nu?r.''ro 24 î -/in^t et un

ci ni l. $ ne 3 o

-^ _ f
.-••<. i.'ST"'»"?" "i cy-i.^ >-' "ï" •^ '.•'"Q 0
O^Ï '•} LiJ>:^"i^tJ ^/ L'^."',^ »

A-îpûrtesent nuî^ro ^^i ? vingt-sxx

millièsas»

-i.opu.r-csment nuncro 25 s -/in^t-sis

cu.liièses,

A--)T) arts ment numéro 27 s -î'in.^t-neuf

nilliè^es a

AoTiartemen-fc ïiun.,<ro 28 s yinf?t et un

ÎILillièr:9S »

Huitiène éta^e s

Appartement numéro 2Q s -vingt-six

inillicmeso

.'-o^c'.r-tsr.ent nmni/ro 50 î •vin'rt-six

"aiillièr'-cs^

ÂTi'Dartsc.cnt nuEcro 31 s vin.^ t "neuf

m'x-Lj-x^mos

26/îoOOOèmcs--

29/î,000èmes •""

2I/î,OOOèue8^

25/IoOOOèmes

26/î,OCOèces-

7~î /T ri^r'Swns'.'•j/ J. oUL/UcïHOS

21/IoOGOèmes

25/I.OCOèrs5S-

36/1,000 ?:nes

29/I.ûOGèînes^

21/I.OûOènss

25/I.ûOOèses...-

^o/iaUl'^smes

29/ZoOOCènes^

2I/I,OOOsnes ^

26/I,00;ènes-/

26/î,OOOèDes'"

29/I^OOûèmes
l
'•i^



A'o-oar'teiT-ezit rrunéro 52 s vln^t et un

millièneso 2I/I,OOOcnes-"

l I?euv_i.èg.c,_^t.ag^ s

l AppartGsient numéro 55 s TTl2i;^t~six

1 mllÏièKos. 26/I.OOOèî22S-""
i

Ap'osr'tsr-î'-'ïyfe riuTO- i"o ?-i- î viii^'fc—six

ffliUlèF;e^. 25/I.OGOèses-'/'

j appartement nu&^ro 55 s •vîîi^t-^iQ^xi

j jnilliènes» 29/I.OOOènes/"

.'-ppartoïent nuîr^ro 5ô î 'rin^t et un

inilliè^ss» 2Ï/I» OOC'or.es /

Il est lorsellecsnt :;tlriul^ c[u.e 'iUielles

soient les -rarlations u.Itcrneurss aubies ~>--r

':7;:l-L6n1">^ "_"'C''S rï ç Or i''.'£ •3 d23 cïï'^ïï£''t OF'Cn'CE o bU-resU G 1;

r~;.3ra;-'es, not^n^ent; par eulte ue modiiications ou. cie

'fcz^nEiforr'^ tiens oui ser"i^nt x'aitos ds.ns une "oartic

.<uelconc]U.s de l8 ic^sul)le^ oa ^ar s.iite ûe to'--':;0 au"

circoïisfcsîice, la -;-er-tilation ^.ttî-i'bu'tivc des

^'- lll-lèros y tsl.î-s ^us sll. e 03 t .JiGbllS C i~â GS3..3.C ^ Î1G

ê'trs ^ouifi^s ;;ue T;ar d;'oi£ion. oe 15^s^Gr;:1ol'.'e

-?:Anér?le o nrise à l'unani^it,:' ijes proTiri^'cair^o»

Au c-is ou un cc^ro^rl:'t^ire 3c-'1;-iiort deux

•-i?)p-;.rtc;.:c2i-ts et Isc r^uni'; en un 2Gal, il 3-ira -;c^.~

jours le cîroit d9 lo ^i-iser r'.-'ir la suite en deux

appsrtenents distincts, en ss con.rorn^n'fc aux clau-

ses ci-cnrès et s.^r-.s avoir h solliciter l'.-iccord

des autroo oo'orQoririt^lres...

Il est toujours pcrizis de réunir en un

seul an'c^rtements deux aT-'-oarter-icnts d! un acse ni-

ve-u, ou Je réunir deux appart37:-ents de niveaux ûj£-

f fronts 5 £9is se -fcoucliant ^ar plancher et plafond,
J

! de façc-EL N former 1-m, appartenan.t Duplex ; dans ces

deux oc.Ss-lcs miilièmeo a'ttach.'s aux deux an^arte-
l

l cents réunis, seront aâciitioïŒ^s»

l II est ^alerient per-.-is de d^tacîi.er d'un

.î-npartoi-ent \ui.c ou -olucieurs r'ièccs T^our les incor-

-ocrer à l ' ap-)ûrte-3nt voisin 3 dans ce cas, le r-C-s.-

! .1u.ste~.ent du norrore de r.illisr-'ss des ar'-nartcr'.'çnts
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ïnodifics sera fait nar les soins du îîotaire ât'tenteur

de l*acte de base, sur les indications de l'arohitec-

te ? le total des rlllien e s attachds aux deux aT) par-

tementc: modifiés devant corrcsTiondre au total des nil-

lièraes attachés aux deux apparter-'ien-fcs du type riorsial,

Après avoir réuni, •s.^rsmdî oa diQinue un ap-

parten-.ent de l îirr'r.".eubleî on peut revenir à la situa-

t ion ririîi'i.itl^e, ou à toute autre coiT-binaisong raais il

ne pourra jamais y avoir plus de cjuatre appartements

-par ni-yeau»

-i -r,--i T.-;?
Ai\ J. J-^ —i-i ( o •"•

Les -parties comr-'unes de l* imEeable, sont s

( la présente énusc-ration étant énonciatiz^e et non li-

mit at 17 e )»

Le sol ou terrains les fond a t ions s, l?araatu-

re en béton ( piliers, poutres, hourdis, etcoeteraoo)

les gros murs de façade, de pignons, de refsnâg de

clôture, les ,'ûrneiïierits extérieurs : de faç.::;des balcons

et fenêtres ( cais non ICG garde-corps ) les toalus-

tradss, les appuis des 'balcons et fenê-tres, 1;

lisations et conduites de toute natures eau, .33.29

lectricité, tout à li;-'goût ( sauf toutefois les par-

lies de ces conâui-tes et. caiial isa lions se trouvant à

l'intérieur des arins.rtsrpents et autres locaux priva-
^ ._.„_ -_.___ ^_-._ -. ^ . --^- _;• -— .---.----- - - _.---.-__ .- - _ - . - ^. „.-...

tifs et se trouvant .•'\ leur uoage exclusif )s les trot-

j toirs, grilles, so-aljasses.ents, les locaux rdservc's à

j la cûr-cier^eg locaax chaufferie et accessoiros, dcga~

l genents, locaux compteurs d'eau, de gaz et cPélectri-

; cité, poubelle, hall â'entrées, l'escalier avec sa ca~

gG, lîascenseur avec sa ca^e et rsaohineric'::, les pa-

liers des étapes avec r-Muits, les gaines etcoeterâoo
f

La terrasse-toit a-rec canalisations et âes-

centes d'eau plu-vialeo

L'installation des canplisations du chauffa-

. ge central et du service d'eau chaude ( les r&àia-

leurs et canalisations se trouvant dans un local pri«

vatif et servant à -;on usage exclusif sont parties

l privées, Eais il ne peut y être apporté de raodifica-

lions sans accord de l 'asserr-blce générale pris à lsu-

^,
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naaisiitc des copropriétaires e Cette assemblée fixant

j los co.iâ.itions des modàficatioîis qu'elle d^ciâeral-t

j asapporter )„

-£"t sa génér'.al, toutes les parties de l'is-

nîsa'ble qui ne 3ont ?AS -.ffec'bées à l'usage ezclu.sif

de l'un ou .le ls&utr'e des locaux 'cri^atifg ou ^ui sorÈ
! ~ -

j G0.2.SU2.S .Paprès ia loi G.J hui't juillet ;uil neuf cent
j
l .-^ -!-., ^, 4- .-, ,i-,.|--»...^ ,...>- ^ S^--,^/,.^
l Y ^.11^ u—._U.cl bJ-'î-i t; l> — t-l.CÎ'CA^S; d

Les ûl^oses ccrimmes ne •oourron.t être alic-

ïi^es, .^T s'v e e s Je droits résls ou saisies ^u.?avûc les

s.D'o^rfc'ï-îents et ^s.rs.~:s3 î'vn.t elles sont l's.ccessoire;

et -Dou'r -es ouotxtiLS J-sur .î t cri o1-; ces .

;.'hypothèque et tout. droit réel crée sur un

él.é^iç'ai 'ûrlz'atif ^rè'ye de îl^iri croit la fraction des

CL.aûue ";2'o';riéto r;ri-ré€ conporte Iss •par-

tiss constitutives as l'pc^s-rteEent ou âa loo^i nri-

ya-fciï ^ à l "exception â&s ps.i-ciss corr'aunes ) et no-

taiï^Sj'it le pl^nolier, le ys.r^uet; eu. autre revêtenent

sur lequel on r^s.rcïie avec leur soutènsnent insociiat

le6 cloisons inïérleurcs noîi Tîorta.ntes» les portes

rciiëtrcc sur rL-.c et sur cour avec leur-" vo -l s-f-e;
J- *^ L';3

9

?

^ersiermss et .garde-oorns g les portes palièreSg tou-

tes les canalisations adclucTi-y'es et ^vacuati^es inté-

r leur es des a'o-:;-ir-:c;"sn-cs ût locaux privatifs e'b ser-

vaut à leur uca^e exclizsif, les installû'fcions sanitai-

j r5s psrticuli&reQ ( J.avaûosg -î'riQVSy :"ater-closet, sal-
i-, ...
j le de beins;, etcostera».,}, liss partiss vitrées les

j portes et fenêtres, le pliïfcîLng.^e attacha au hourdis

j supérieur foï'Stint plafondî les ~^ .-rifonriages et autres

re-vëtenicKts, la décoration intérieure de lEap^prte->

2er.t ou du local prl-?atlf, soit; en rcsumé tout ce q.ui
l.

se trcu-ve à lî iîi'tsrisur de l ^-.•n-oar'temerî.t ou du local

pri-vstlf et qui r?ert à son usage exclusif 5 en ou-tre,

toi..-'; ce g.ui se trovi-'pe e l''Gstérieur de la partie pri-

•yutl^e ïï3is est exclu s ±7 QW eïit à son usa^ey par exemple,
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conduites particulières des eaux, du gaz et de l'élec-

tricitc, du téléphone, e-fccoeteraa.,

Chacun des copropriétaires a le droi-fc de

jouir de ses locaux privas dans les lirsites fix.Jes par

le prdsen-fc règlement et à la condition de ne pas nuire

aux droits des autres coisronriétsires et de ne rien

faire oui puisse conpromettre la solidité de l'ir';aeu.-

blé o

Giiacun peut modifier, cor-~.e 'bon lui seable-

ray la distrFoution intérieare de ses locaux privatifs,

mais sous sa reoponsa'biiit'5 à l*^gard des affaisse-

ments, dégradations et autres acc.iâents et inconve-

nients, qui en seront la conséquence, pour les par-

lies co^'.ir.unss et les locaux des autres propriétaireso

FL est interdi-fc aux propriétaires de faire,

même à l'intérieur de leurs locaux prives, auc-u.ne r.o-

dlficatlon aux clio'ses cor-'unes, sauf a se conforr,or

aux dispoQitions de l'srticle suivant,

Il est interdit à un propric-tairc '3 'apparte-

nent de diviser son appartement en plusieurs a.pparte-

périls, en sorte qu'il y ait plus de quatre ap^arte-

ments par niveau, coace il a étc stipuld ci-avant»

À-RTICI^ 9o-

Les travaux de modification aux -partiGS com-

zaunes, ne pourront être exécutés çiu'a-vec l'auto ris a-

tion expresse de l'asseŒbl-îe s'éncrsle statuant à la

majorité des trois quarts âo la totalité des voix de

l'im?neuT3l9 et sous la surveillance de l'architecte de

l "iîïir.suble dont les honoraires seront à la charge des

j proprie-fcairec faisant exécuter les travaux.

-'^TICLE 10»-

Rien de ce qui concerne le style et l'har-

monie de l'ir-.inicuble, ;^ême en ce <:[ui ccncerne les cîio-

ses privées, ne peut être modifie ç[ue par dcci-sion de

l'assecbl^e •^nûrale statupnt à la najorité des trois/

quarts de la totalité des voix de l'isneubleo

îl en sera ainsi notarr.ir.ent des portes d'en-

trée, des locaux privatifs, des fonêtrcs, des ^arde-

corps s des persieîmes et des volets et de toutes au-
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!
l

j
j très parties de l " imiQGul)! e, visi'bles de l'extérieur,

même en ce qui concerne la peintureo

l ÂKÎICLS II o-

Les propr-idtsires pourront établir des vo-

;' j lets, des pcrsieanes et autres âispositifs de protec-

-fcion, sais ils devront être du noâèle agré-^ par l'as-

"• j semblje ":ûnérale<

Les propriétaires pourront établir des pos-

l j -tes de -bcléphonie sans fil, ou de radioviaions r.ais-
j

à ce cm jet, ll'assec'olcë s/'nérale fixera à la ample

majorité 9 un règleïent d''ordre intdricuro

Le t^lû^hone pu'olio rjeut être installé dans

les app£rt;e.i~.eiits, a'^x frais? risaues et pc'rils de

leurs pro'nris-taires,

AEÎIGL3 12»-

Cha;iue prûp-riG-taire peut être aatoriac par

lîa3se;;fol/-e ^vr.êrqls à pratiauer dans les murs nito-

yens, des ouverturss pûur faire corcmuniçiuer les lo-

eaux dont il est propriétaire a-ft'ec les maisons conti-

guës, à la condition de respecter les saine? Qt de IiQ

pas e oiûpr omettre la solidit;' àe 17iirj-:cul)le, lî^.aseîî-

ûlee T)oarr-& suborâorûier son aa1;orication ;\ des conâi-

lions particulières.

SBCIIOK 11=- Service et aâministration de l} in'' su "

l blé.

i ^ÎIO^._.I5° -
l
j II est fctatili dans l'imr-euble un conciergeo

rp-r-,'-i7. •7 T/1
-i-a 'i' -L^' i)-j J. 4 <> —

j FL est fait appel par l 'assedblce ^ânôTQ.le

;\ 5.UJC soins à'ua fï£rant choisi ou non parmi lea copro-

priétairess? il est chargé de la aur-veillance .c;'Jnéra-

le de l'iTrj^euole et notar'.cent de l'ex^cu.tion des rd-

parations à effectuGr aux choses cor.cunos.

Si le gérant est g'osent QJ défaillant, le

propriétaire du plus sranâ nombre de silliènes en

reïp-plit les fonctions ; en cas d'é^ali-fcd de droitss,

la foîiction est dévolue au plus â^Co

Le premier gérant sera cUsijné par la So-

cië-fcé Anonycie ETHI&'Q, pour a.ïi ter-r:e de dix ans a Ses
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fonctions prendront cours dès que le président des co~

propriétaires sera nommé ; ses énol'aments sont fixds

à deux francs oinQ.uante centimes i^ar dillièEe et -Dar

mois au minimuEio

ÂSTICLE 15»-

l'assemblée scnsrale des ooproprictaires

est souveraine maîtresse de l'administration de l"im-

meuble, en tant q.'^' il sTagit d'intérêts ooanmnso

ARTICLE 16. »

It'asseablce générale n'est valablement cons-

tituée q.ue si tous les copropriétaires sont prdaen-ts

ou représent6s o';. dûnen-fc oonvo^uéSo

L'assenblee oblige par ses déliïer.-tions

tous les copropriétaires sur les points portes à l'or-

dre du jour, cfa6 ils aient été présents, représentes

ou. non.

ARTICLE 17o-

L'assenbl.^e g<-5r-érale statutaire se tient

d'office chaque pnnoe dans lsagglomûratioa oruxGlloi-

se, aux jour, heure et lieu inâiq.ués par le gérant ou

celai qui convoqueo

Sauf décision contraire de la part du sérant

oui doit être notifiée à tous les copropriétaires

dans les formes et délais prescrits pour les conT/oca-

lions, ces jour, heure et lieu sont constants d'année

en ami ;< e.

Sn dehors de cette réunion obli "atoire an-

nuelle, l'assenblc'e egt conTOciuée à la diligence du

président de l'assem'blcQ ou au gérant aussi souvent

au'il est nécessaireo

Slle doit l'être en tout css lorsque la con-

vocation est deaandée par des propriétaires possédant

ensemble deux cent cinquante/nillièmeso

En cas d'inaction du gérant pendant plus

de huit jours, l"assenblée peut être convoquce par

un des copropriétaires,

ARTICLE 18 o-

Les convooations sont faites huit 3c)urs

francs au moins et quinze jours francs au plus à l*a-



vanoe, par lettre recoEmandée ; la convocstion sera

aussi valaolement faite si eli& est renise au pro-

pri£-baire contre d^cl'iarge signée par ce â.ernier,

Si ujie n r eai e re assemMée n'est -oas en

n.oabre, une seconde asseni'olée peut être convo.iuée de

la aêae raâr-ière, a-yec le rr.ê.Tie ordre du jour oui in-

àiquera g.a'il s "agit d'une deuxièEe asQea'bl^e nais

is d.;51al de convocation sers ue cinq .jours au EOins

et de dix jours au plus,,
•T| ~,"i r '."' T'"

-l^J-'J.'-» Lj.^ J. "J -. -

L''ordre du jour c-st arpê-tc par celui qui

convoque,

Tous les points pyrtés à l'ordre du. jour

doivent; être iiidiciLi-ïs â?um.e aanière très cl'-ire dans

1s coîivooa-bion. II f&ut exolare les points liï(-llés

st divers '' à ïioins q.u'il ne s'agisse eue de choses

d-3 ";rûs ainlse iûînortance,;

T-ys ii.f'li^cratzon-3 ne oûuvent T'or'tcr que sur

les points c^ii 39 trou.vent à l?ordre du jour^

•ITÎ^T^ •';'. î~ '5:'^
-:-^.'J,.J-(J-JJ-J l_'Js-*

L'asoombl^e ae COCIDOSS de tous les CODFO"-

pri'<tairQ3 5 si le .^érarrt n'es t pas un coproprictai-

rs, :si SGï'a néar^oins com-ooué aux asoemtil^es ^oncra-

les, raals il y sesis'rera a-/ec voix consult&tive et

non cl-fli'b^ratl-^e^

ï'oa-fcûi'oiûg s'il a-;- ^ii mandat de coproprié-

tairez ;iîâ.:si3';3.n-fc pas ^ l ;asGeïr:'bl^e .^^nerale,!^ ^J-

rs;nt .-Ci.?a te^u .Is lûû rerirésenter et de voter en

lû^rc lieu û't place sulvu.nl; leur's instructions -fcri-

•",QQ ÙL.-.! rcsfcsrorL't ann&xées a.i^. procès-ver'bal »

A l"exception du gérant, nul ne peut repx'é-

sonter un cursro^rictaire s " il a" est lui'-m'êne co^ro-

pri=-cï).ire; ou si» aya^t sur tcu'L ou partie de l'iî;-

zeuble, un c;r'oi+- r'c^ei de jûulssaïicG, y coapris le

loca-iïai.r'e, 11 a r^çu nF-ndat d"un copropriétaire de

j participer c-ax as s co.'b l e e s générales et de ^oter en

ses lieu et nlaceo

Le locataire d'un ^•o^artenent neat être â^-

ai-lie corme Kand^taire, EaiL- 11 ne peut représenter

.[ue son bs.illeur, proprij: taire de l î£ppartep;erit auîil
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•-: (û rr1 i^. » ; -. CL
d ^! <; ^ IL U -L i.- ^ ^

l

Il eat tenu uj'ic licte de Dr'^sence au! devra
î

^ar les --;ruT'ri;'talrce ^ui d^Girent ascis-
î ••- •••• .. .-

!

ter- A - :cû;';';';.cl ^e ^n'<rcu.c, li^te de présence qui se~

i ra cer-tlilcc y-ir !•=& nciïXires du ïureau,
j - - - - - - - ^ --

l
l .^"0 •> ' "v~/"\ , "^ "j /f

A-.-L ±^ ^r-. ,':-,-v •-
t ^-^^-^^a*^.^^^.

les a''llbàrations sont prises à la nojorité

l doy ^rc'yrlds-ires préser.^s o'..s. représentas n l'assGm-
l
j ulce, Sè-.nf 1s cas ou u-ne c-jori-té pluo forto est re-

l qul:::is î;?r le pr-'acnt s-tatut oa par le rè^lo-^ent d'or-

j 'Lorscaœ l !ixj:u.r.ini-ué est ro'iuiseç; elle ne

! doit ç:-o s'^nïendre de lEunanir:ité des rremsres ?r;5~

! 3^nt3 -^ l;-:i3--o-:1.îl^3 .-^n;r^.lî, "cis de ls ..Ln-'ninti' -le0
— •- ^^- •-. - - - ... ^ , >/....-— ^ -^ ^^ .- .»^. .- — . . — ^ ^, . -. . .— ... — -.--._ --, ™.—^— - — ^. ^, -

^ro^x'iG't^iî-ec., l&î.: d-^faillaî.-ts ;''c,ant c;on3iâ..''r>j2 co^cie

s ':o;.;-ou6G.nt à is i.rcoositior'.t s^af ce-;5cnd;'rLt âans lo

; ,.^..8 <'î"''.::^3 Ûfe^Xlè&O î£^.-';.bJ.C3 « l? première n2ajm't pus

i

! C^-s ce .îer;;.ier cas, les ûàfaillants eercnt

con'ïi-a^res comne cûnsentc.n-î: à .L£ conûition exprcc^e

CLiie dans la de^xiè^e cor.voc^tiû.ïi il ait été f^-it sen-

t;.on de ce ou "en cas de â^rsilL^nee.; le 'TO~'ri:'t:'-.irG

ons.Lcl^i'c cOGuy d'sccoi-d sur la •orow03itlQn-

ilï.tive

c'h.Ociûs cûT'i^iy.nes n^ exigent c'ue la c?joz-ltè des ^oixo

^eil^ï rclatiyes à des "Lr£.n£-£'c.r'n? tions o.". :^odj-i"ics-

ti^r-s î-it ^rûî..-ceu-71-e ou a^x ch.oû^:.: cû^";un^3 o^ int ;.r'o.j-

sani; l '•'nûï:-on l G àcû façaues et accès, nécessitent une

si^jontfc â-eû trois/'q.uarts de la tûtall-té '3e3 •"•cix de

! ri::.r.2.ols.

AXîïCLi<; 25."

^— r-^-^~ "C Û '';) Ï l e. l <i l r e s û l -3 "G 0 >''• ont cl " a il t an "; u e v o ix
l

-'"'' {"'. ;'-. •3 ^-' '**? (/î 'rt "t' f':î ^s ; L'i 'Ï : ^ '1 i^i r '' .'/"i e?
t -• "^ " J..J-0 ;;fJ^ ^; ï? :J C^U L» Q cî ;-1X— -L X^JL^ ^ >;

l
i -'-n'ne LE 26^--=

j Peur ;iu.e los dâliber-.tions aoient valables,

l " •^ssen'blée doit xl^u.''iii- cor'r's ciï'c:bres a"":mt •''•oix â.':li-"

1 b^rs-L.i.ves le. î^oiui^ cLes coT)ro'3ri^taircs loocc^dant en-

;;;--rble rius as cinci cent3/r:illiè:i'.33o

<; ^ ^ -:^ \^ ^

Les dccisiûns rei.ï.ïiveà •''. ri ^o.n^sance



Si l?assemblée ne réunit cas cette dou'ble

condition,, uîie nouvelle asseEblee sera convQC'uce au

i flus tôt âans les auinse .Tours » avec le irêne orâre du

j jour et a^libérera •v al sois n en t eu e l qu o soit le n oc:-

i bre de co'nro-ori^t^ires ïsrésents et le nQr.ûre â.e nil-

j liâmes reprc'sentcs, sauf ce oui est dit ci-^vant con-

j cernast les décisions à prendre à une majorité sp—

e 13.1 e.

j ÀSïICLS,27o-
j °c ••-«•"--"»-

l Les comptes â.e gestion du. ^uraa.t sont or1';- 1-
! _ . . ' _ . . . ~)

f e; pn-}•: J e; ^ "1 t ^nr'T'n'h.q.-hl nri '-IR l 8 s.npp^'^'î. ;Ss ,iT;"'n;<r>;-!.1c'' crini!Rl
'—i î / ' -' ^ ^ •-.' t—~' Lf ~^- l_/ J. J, '•A ï/ —• '—'-• t»/ u-; ^ ... - - ^ -l^ ^. * ^ ;. -, '- - ^.^. ^ ^- '—i* -^- ^' ^ J. J..1.

j -j ^

j
j Le s'cr.ant devra les cc'""iruniquer au noins
l

un sois à l'avaîice, aux eopropri'ftsirea ; et le prc-

!

r-'r'

dent et les deux -sssesseurs ont le nan.Jat de v^ri-

;r les comptes avec les pièces justificatives ; ils

devrOjiit xai.re ra'or'ort à l'as son" si :/e en forrulsr.t

-l on •;-•-' -^-r'.-i-r'c-ï --; ,~,^
L/J- \J ïj \^ i J J. U -l.. ^ .„-«.? a

l
t

Srimestrlellsment, le {^rant ;:3oit f?ire car-
!
j vsnir à ohaoue copropriétaire son compte pa—tlculier..

j Les co-oropri claires si^nalsront aux ?r;emûres

t du ïiareau les erreurs QU.'ils DO'u.rraierit constater

j dans les comptes.»
!

'\~Q :TÎ T;" T,T-'' 7)-
-u\ -r -L'^ J-;-J i^ o » —

^•~^^^/_]. -l -no ~>.'^^' -i--/ -^

Ses d.fli'bcratiors de l'asserrfbl^s ^^ner'-le

sont constatées "o'ar des îîroces-verïaux iiiscnts sar

; un registre op;:ciai et si^n.^s par le président, le

j sscrét&ire et; les assec^curs, ainsi ^ue les co"ïro;:riJ-

taires uai le den^nâôïit;.,
l ~

fout coproprictaire peut denander de consul-

l ter oe registre des Drocès-verlîaux et en Drsndre co-

j pis sans 3."place::'ent, à l'er-droit î- cl.-:'Gi^ner, par l*

j asseEOl^e g^Kcralej, pou.r sa. conservation et en pr-'sen-

ce 'iu gérant o.ui en a la gardes ainsi que des ;?rchi-

! ves de .:3:ostion de l1 i^r.euble,

1 _oECTI_ç^_UI, " B.epartit_io_n__âes_ char^es_ _et recet'fce^s

oosT'u.n5s^

-L, Sntrotisn et réparations.

j AR2ICLB 29.-
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Chacun des copropriétaires contribuera^

pour sa part, ûûns les parties corr^unes, aux dépenses

de conscrva-fcion et dfentretien, ainsi qu'aux frais à"

administration des choses corsnwies.

.AEîICLE 50»-

Le rcgirrie âysnt un caractère forfaitaires! il

en sera de mêse air.si en ce qui concerne les dépenses

relatives à l'ascenseur.

:.T?-nr1r.!.1 ^T
; -K T -L l/ Xi l'j ^ -L a —•

Les récfcratlor-s et travaux sont repartis en

xrois catégorlss ï

» rc-parations urgentc-c'o

° répara-llons irâispensafcî.es nais non urgentes a

- réparatior-s et travaux non inâispensableso
3 r"-,•-/-! T (,-. •^':?
;1- J. —'>-' 1J& JC- s ~-

Réparations urgentes s

Le gérant & plein pouvoir pour exécuter les

travaux ayant un caractère afcsoluEsnt urgent, sans de-

voir en âecianâcr l" au.torisp.-cion^

,^Z?TI rm Tr '<'.;
•i'-r.J- _»-' •Li.l-; </^a'~-

Travaux et réparations indispensables nais

nçn__urg_c_nti£^

Ces déclsioES sont; prises par les aenbres

Au bureau, le président et les û.eax assesceursg qu.i

forme-nt ensein'ble le conseil de cérance, ce dernier

sera .juge du point de savoir si ane asseisbl^e généra"

le est nécessaire pour ordoriner l'exécution des Ira-

vaux de ce-'ute c£i;cgorieo

ARTICLE M."

Sépare, t ions et travaux non inâispensabless>

mais entrainant asîélioration ou un .a^rônent.

Ces travaux doivent être demandés p?.r des

propriétaires possédpnt ensepble au moins deux cent

clniuâiite/înlllièmes. Ils ne po-arron-t être décidés

que par des propriétaires possédsnt au moins huit

cents/slllièEes ; toutefois, ces travaux pourront ê-

tre décides et exéc'-ités p&r aes propriâtaires possd-

ûûnt ensGmbIe sept cent vingt-clnq/cu.llièsies, s'ils

s'-engagent à supporter intcgraleaient la ddpense»



"7 ^
-30

Une 'r.odiflcation au systome de chauifage

j peut être votc'e à la i::a.jorit's5 des trois/'-iuarts de la

j totalitj des voix et sera obligatoire pour tous„

l ^L^LJ&.^
Les propriétaires doivent donner accèc par

Içurs locaux nrlv-.'s pour toutes r/psratj.ons, entre-

tien et nettoyée des parties co^-une^;,

A moins ^u" il ne s agisse de rcpprations

ur"entes. cet accès ns Tio'arra. être cle:^and^ da ^;--.ince

juillet au -i^inse se-pteir.ore.

Si Iss •r;ror'r-ic''t.-î.ires OJL les occurïimts s!iao-

sen'toîit, ils doivent ol')li"atoironent rcret-'.rc une

clef de le..ir ^p"'ûrte-~ient à un j-andat-.iirc habitant l'

c.^^ loin Jrî-t ion bruxellolse, dont le nom et l'i3'jrecse

coivenb être connus du ^.'rr-n-fc et du concicr^c, de

manière h po.-ivoir ^cc.'der à 18am^rteir2nt si la chose

23't ?i';ce£^air3s

Les propriC'taires devront sunnorter, s^ns

iîiderrnit^'s g lc-s InoQiiv.inicnts résultant; des r^p.^rQ--

lions sux choses coi-'-nunes :iui °eront d..<eidc'GG d'a-rè^

los règles c'.ii 'orc'cèdent-

B., Icpëts - Re;3y!ûm?lbilittL civile "- Charges,

;JîTIOLS 56 o

A 0.0 ins '.-iue les iî'npôts» r-elatiis à l'!i":.~cu-

blé» ne soient établis clirec-tc^cnt s'.ir cl'-pcun des lo-

eaux privi''Sg les inpôts seront r^put.-'s ch"r..";es cor;.r-?u~

nés,

-ÏR2ICLS 57."

La res --.onsabilit;' :1ui fait do l'i":.;c;-iïle (

••Article T-586 du code civil } et de fa^on ^n^ralûg

j tc-u.tes les ch^r^es de l •ir.i.ic-'j.'blo, se r^partiORent

suivant la ^OIT.'J.IQ de la copror.riùtés pour autant

! bien cntGnâu ~;u(il s'i.^issû de choses conïT'uncs et^ .-.-- „„.„..-.. ,.. „_ - -^.

j s.ras "ir -'judice au recours ;iue les conro'nri^taires

j pourrù.ient avoir con-fcre celui dont la res^onoabilitc

j serait en.'^,.-';'?e, tiers o...i copropri^t.c-irGS,

..KÏIGL^ 38..

Dans le cas où un cor)ronri'"taire au^rr.ente-

rait les char?'Tcs cc""r'unc-s poar son cor-pte perconnel,
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il devra supporter seul cette augmentation a

Co Recettes.

;JITIOLE 59 o-

Dans le cas où des recettes seraient efrec-

tu.c'es à raison des p;--r-cics cosr.'.uncSii elles seront ac~

quiseg ??. chaque copropriG'taiz"-.- dans la proportion de

ses droits dans les ngrtics co"-EuneSo

SEC'îIOÎi' IV s° Assurances - Reconstructions»

-VRÏIGLE 40,-

L "assurance, tant des choses cor-rr'unes o.ue

j des choses privées, h l^exclasion des r-c-ublcs, sera

l faite b. la mené cocrD"';nie riour tou?; les coDro-orit'tai-

res, contre l-incendie, la foudre, les explosions

causées par le s-az, les accidents c-U!"/s ppr 18^.'lcc-

-cricitus le- rscours éventuel des tierc.^

L'assembl-e ^c'nér'-ile d-;"cidGra du clioix de

l» cos:p^cnie dont Question, des conditions de cette

assurance ainsi que des ciontantB T-jour IcGO'aels elle

est contr.\ict5e, sauf pour les prsiT-ières p-cc'ursnces

G entrée t e'es psr £TRL;:0,

Le gérant devra ex.-'cuter les d-/ciaiong de

l''-sscEbl^e sur ce point et l'-irc '3. l'Gfiet; de cet bc

:-saur;"noe tou-fcey les dili'ences n^cessairsGo

Il ao.i-aittera les "rines oor-.re chpr.r~es coT3-°

Eunes, elles lui seront recbourc^es par les copro-°

{ priûtairûQ, chacun contribuant en "-roportion de ses
l

j droits âanc. les par-tic-s e o."-"--.une s,
l

i Les copropri^tairc-o seront tenus de pr-ëtor

j leur concours ciuant il le;;.r sera deri.andd pour l?. con-

l cl'-ision de ces ass'jir.^nces et si'ner les actes nc-ces-

sc.irea, à défaut de quoi, le s^rant po'.irrag de plein

droit et sans nise en doreureg les si:;ner valablement

j à leur place»

ATiTICLÏÏ 41,-

Si une surprinc est due du chef de la pro-

fesaion exercée par un des copropriétaires s, â.u chef

du per.'.îo-.'-nel q.u'il emploie ou plus général G";, ent pour

toute ciutre raison personnelle à un des copropriétai-

re s; cette sur"rime sera à la charge exclusive de ce
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dernier»

.ffiTICLE 42o-

Chacun des copropriétaires a droit à un

exemplaire des polices d'assurances»
^T? m "r^sT r? ^ 'r:
A±~i 'l' J-iJ ->iL 4 '} o a>

Bn cas de sinistre, les indennités allouées

en vertu de la police seront encaissées psr le gérants

en présence des copropriétaires désisnés par l'ûssci^-

blée et à charge d'en effectuer le dc''pôt en 'be-r.^ie ou

ailleurs âans les conditions déterninées -oar cette

assemblées,, mais il sera tenu cocipte du droit des cré-

anciers privilégies et h;7potîiecaires et la présente

clause ne pourra leur porter préjudice? leur inter-

vention sera donc demendce,

ARTICLE 44-..

L "utilisation de ces inderr-nitcîs sera rd,-rlce

conine suit î

A) ^il.esj.^nj.sti^esugçrti î

Le gérant emploiera l'inde'r.nité par lui en-

oaissée à la remise en étpt des lieux sinistrés,

oi l t'lndermit;é est insuffisante pour faire

l face à la remise en i.?tats; le sup-olcir.ent sera recouvro

j par le gérant à charge de tous les copropriétaires s

l sauf le recours de ceux-ci contre celui qui aurai-fcs.

{ du chef de la reconatract-Lî':;-;» une plus value de son
l

; bien» et à concurrence de cette plus value.»

Si l'indemnitû est supérieure aux dc'pcnses

de remise en état, l'excédent est acquis aux copro-

prii.'1-aires en proportion de leur part dans les par-
l
j ties coEGuneSa

B) Si,Ae_8inisj;r_e_e_s^_Total î

L'indemnité â.e-.^ra être emioloyée à la recons-

truction à Eioins qu'une aooemblce ^(.''nérale des co-

propriétaires n'en décide sutrenents à la c^jorité

des trois/^uarts de le totalité des voix»

En cas d'insuffisance de l'indeimité pour

l'acauit des travaux de reconstructions le supplc-ncnt

sera à la charge des copropriétaires g dans la propor-

tion des droits de copropriété de chacun et sera exi-

gible dans les trois nais de l'assemU.ée q.ui aura dé^.



•termijîc us suppicsenl.;, les intérêts qu. taux le^al cou-

r^n-i; de ^leiîi Ll-'orc et ssns cise en deseure à défaut

de rèp:l£Kent dans ce 'l el ai,

'2outeïoi3s au. cas où ltas2e:nbl^e ^éri.érale

j âcciàer^i-c i? recons'cr^ctiûîi de l ''i^-.euole» iss copro-

•ori3';°irec L;ui n'aur^l^îil: n'^s ^ris -oart su vo";e ou oui
t

j aiir.î-is.nt voté con-cre ia reuonstruction,, seront tenus y

•=:L ic3 çu^rea copropric'sairos eïi ron'c 13 aemanaes <ie

C-'^'^.L- :3. ^-=u^:-ei dans le sois de la dceision de l''aa-

ye;nblée< ou si tous 110 désiraient -oa.s c.cau.ârirq à

ceux des copror)riét5ires oui eu feraient la demande g

"couï lcurc ûroiîs dans l ' inr.'cubleii riûis en retenant

l ia pc;r't: Leu.^ reveîiar"; d£î'is i ' inde~nitôs

! Ls pï'ix de ûessioîia ^. 'l^x-'.u.ï a "accord entre
t

j les par îles, sera dcteruurtë par deLix experts? nons^s

j :.-i3r le 'uribuual e l";'il a e la îitua.tion ae lï irr:';ou'ble ,
!

T)ar s.ir.role ordonnaiiceo A la rec^ëte de la nar'bie la

j pla& dlli'îente et avec faculté nour les exriûrts de s'
!
' ^.^^oi.r'.dre '-^i ';;roi£l6n'e exDert rîdur las dé'osrts^er ;j _....^ ...„....._ -..- .._^_.^^..-. .-^^ . ^^ -^^ ^^^.^ ^,^^ ,

l en c-s de d/saccorà sur le choix du tiers-exnert, il

;ou,nis ds la ^eE& façon-^ m j "

Le prix :era payé, un tiers au conpta.nt,

e'^ le surplus un -Llers df2îi^.fe en ann^e, avec les

intérêts au taux lé^al, payaties en cêne tenps que

ûh^.c;ue ir^ction'â.& ca.-ûitalo

31 l'.L'r'^uble nr est pas rscûnstruits l'ir.dl.

vicion ^renAra rm et les choses co^E:unes seront a-

lory p.ar-;£g;:es o'.i. -icitees,

L'indemnité cl'assurance ainsi "ae le rro-

-luit as la licits.T-ion ^v^r-tuelles, seront partagés

î:nîre Iss coT.'roT-'riétai-rss danc la Tîronortion de leurs

droiîs respeclj-fs s'sablis par lejirs ^.uo'fcitcs dans les

'0 SI" ~j l S S C 0 ^"IT-Uïl 9 3 i

ASï 27 LE 45^-

A,- Si des enbellissèment s ont été effec-

;u./s car ^33 ûo^rcr'^l^tair'es à leur proDriùtég il

-:..• orront n-iancoinî les assurer sur la oolice .^cnéra"-

?, ï;iaic' ^ chc!rfï3 d ' sn 3'.^'">^orter la sur")rir:e et sans

^ -....-. ; „ ^ .^^^^^^^ ,„ - ^.^ -.^ .-, -f-,^ •f'~L'r':-T7 ^T'";-^
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dsris les frçis de reconstruction éventuelleo

! 5,- Les coproprictairea qui, contrairenezit

à l5 ?.vis ds la majorité;, estimeraient q.us l'assuran-

ce est faite pour m sontsjit insuffisant, auront fou-
l
! jours la i2cult-5 de f?ire pour leur compte pereor-neli

une û.G;-'urs2ice cori-plcnen.tç.ire, à condition d'en 3ui3-
j -. - *

j porter toutes les chargea et primes s

.r;:r'3-.S l53 J.5UX cas, l6S coproprlctaires in-

t^î'c^és çnr-oîit seule le droit à l'excédent d''l.nâes-

.ilt^ cui -iourrait être alloué par suite de cette as-

siirazics CQî-iolsi'i.sï^oire et ils en disposeront libre-

Une assurance sera contrï-ctce oontre les

âc ciments -ou-yant nrcT'eïiir de l'utilisation de l'^g-

cîn^e^.r-, :.us la -/•icti^e ^oit un des hsïiit'-mts J.e l5

i l~^û...cls 0.1 'u'ell^ 3cit un tiers ^trar.'-;er •'i 15i^^eu-

l ,_., _ , _ . , _ , _ , _ ., _ _• ^ ^..__. .._ .^ •_ _ ._. _.. ^
j ûieg CLinsi ^^8 con.re .Le;; acciuen'us pou-v^n'î sar-ypnir
l
! s.i oûnci^r.'-e ût a-'.'-re^ ;crr'r;os^s de la collectivitt'

G-!2 .".ï^s ^uo oon-îrG le3 acciûents c;ue ceux-ci pour-

r-.ient '2rùvo'"uer en cette ouî;litdo

Les coïï.ditlon.s et lo r'ontant d9 ces acsu-

r^nces seront flx.-'a par l ^ssc^fcl^e ^^ncrale 5 le {';'J-

r&n-t devra exdcut?r' les d^clsionfi de l"-issc^bl^e sur

! ce ïoint et f airs \ l'effet de ces ascurances toutes

; les dili-onccs nécessaire';,
l

Les prlr.ss seront payées par le gérant, el-

j los lui serorit rc-'-.ûoars^es par le-s copropriétaires
l
i ds.ns 1^ -.rs-jortion de leurs droitG àcms les nartir.s

cc;:":;unc-3 ,sauf ce Qui est dit ci-desaus concernant les

j prises r^clanzes pour assurance spdcialc ou conplé-
i

r.entairs, ToLitos les pronières polices dîas3ur5jice

ceront contractées p^r l? 3oci^t^ t nonyme EÏRIL.O,

pour Line cur.'e do dix ajiSo t.-'.nt Doy.r les Tîolices

incendie y.ie respons'a.Dilitp civile 5 ascensours) lois,

etooe'tsrao Les coTsro-ori.f'taircs seront tenus de re-

le;? •î'i':i^^ -s.;'-ir-;ncec.

Oii.'.PIîRS TROISo

Eè^lc^ont; d'ordre intérieur.
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.ïR'ÎIGLE 47.°

Il est aïTêté entre tous les copronriétai-

res un règleEien-fc d'ordre intérieur, ottliga-fcoire pour

eux et leurs aya&ts-droits» qui pourra être soâifié

par l'assem'blée générales à la majorité des deux/tiers

des 701X0

Les modifications de-vront figurer à leur da-

te au livre des procès-vertoaux des assez'olées généra-

les et être en outre insérées âans un livre dénoîr-mé

" Livre de gérance tt tenu par le gérant et qvii con-

tiendra d'un même ccntexte, le statut de l'iniiieubleg

le TèslQ^en-t d'orâre intériûur et les modification.So

Uû duplicata de ce livre de gérance devra

être mis en vue- dans la loge du concierge et devra

être coûiffiuniq.ué à tous les intéressés? copropri^tai-

resy locataires et ayazits-droito

En cas d'aliénation d'une pe.rtie de l'ir.r-.eu-

Tjle;, le oopropr-iétairG q.^i aliène devra attirer l'at-

tention au nouvel intdressé sur lvexistence de ce li-

vre àe gérpnce, et l'inviter à en prendre.cozm^issan-

ce»

le nouvel mtcresss, par le seul fait d'ê-

fcz'e proprictairey locataire ou ayant-droit d'une par-

tie uuelconque de l'ismeubls est subrogé dans tous

les droits et oïli^ations rcsultaat des prescriptions

de ce li-vrc de gérance et deo décisions y consi^néos ;

il sera tenu de s<y conformer ainsi que ses ayants-

droito

3 E C T l 01 I,

Sntre'tisn.

ASÏICLS 48.-

Les travauz de peinture aux façades, 5'- coc-

pris les châseiSî garâ.e-corps et volets, devront être

faits aux époques fixées, suivant im plan eta'bli par

l'asseablée générale et aous- la s'.i.rveillance du gé-

rante

Qu&n-b aux travaux relatifs aux choses pri-

-•rées, dont l ' e&tret.ien intdresse l'harŒOnie de l'im-

r-eubls, ils devroat être e.ffectués par chaque proprié-
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taire en tenps utile, de nsnière -à conserver à la

maison sa tsnue de tîons soins et entretien a
j

; -o m —/-< T T.' ,1. f
-ir>. j. -.l-/ -u.a ;r^ a •='

! Les ^rooritî't-'ires devront falrs ramener
!

les ches'-incess poêles et fournesux? àépsnds.rit des

locaux qu'ils occupent, toutes les fois q.a'll sera

nécessaire g e"c aa moins une rois l'•'an, par un ramo-

nsur juré ? s'il en es+ fait usage, ils doivent en

justiî'ier au gérant»

e; -^ ("i "p T d r.T T T0 î'j IJ -L X ^' H J. -L s

Aspect»
'. T) "l ~rr'- ~ -i.? s^

' ^^-L.nu.Li^ '?Uo™

l
j Les copropriétaires et les occupi-nts ne

j pourront set-bre aux fenêtres et "oalcons s rii snoei^ne,

j ni réclame, ïii garde~nongcr, lln^es et oiitree objets,

AETICL.C; 50/'bis.-

! Les bslcoîis seront fleuris au E.O"OÎI ùe 'bacs
i '^

j à fleurs y installés»

L'entretien en sera assuré au mens titre

que Isa parties e o?;;; "un es»

i C-N 7^ /"i f^ "^~ f^ '!1.T "î~ T' T'SEC 2 I G îî IIIo

Ordre in'fc^rie'r:?,,

;.,-p.Tiy,'-,y,-^ ?; T . .^,
- Ln -L' j-'^ jj ji? "^ ji ^llu:'

Les corir-o-orlétaires et les occunants ne

l pourront scier e casser et tendre lu 'bois ^.ue à&ïis -l

Le bois et le cl'iarbon, s'ils sont utilisas,

j ne pourront être îîontés de la cave dans les appar'be»
î

mezits aue le mati.n. avant dix heures»
i

^RÎICIS 52.-

Les parties conrriunes, not;ar~;r;ent le porche?

l?eiitrx5, le hall;, l'escalier, les naliers et les âe-

gagements, devront être siaintenus libres en tout

teEps ? il ne pourra jamais y être déposé, accroché

ou placé quoique ce soito

Cette interâiction vise tout- spécial e ment

Iss vQ.oSy les voitures d " enfants et jouets g ainsi

que la sortie des garageso

Â5TICLE 553"



43 -

Il ne pourra être fait dans los couloirs

et sur les paliers oomEUnSg aucun travail de ménage,

tels qvL-s îirossage de •tapis, li-ceries, ha'bi-bSs, raeublesg

oirage de chauesures, e-fccoe-cera. o

ASTZCLS 54.-

Il est str-ic'fceiaent défendu d'utiliser dans

l'imceuble des tuyaux â'anenée au gaz en caoutchouc

ou autres matières à rupture aous la pression du gaz g

ces tuyaux doi-verit être rlgiàes et métalliques s

ÂEÏ'ÏCLE 5 5 o"

les occupsiits de l'iEmieu'ble sont autorisés

à titre ae simple ioléraïiQQs à posséder dans l'inEieu-

ole. des chiens, chats et oiseaux,

Si l'anicial était source de nuisance par

bruit, odeur ou autrement, la tolérance -pourra être

retirée pour l'saimal dont il s'agitg par déclsiort

d'ime asseubl^â générale, statuant à la simple majo-

rite des voix.

D-aS.s le cas où la tolcranoe serait abrogées

le fait de ne pas 8e conformer à la déclsior.. de l''as-

seablée en'tr-airiera le contr'ûvens.nt au psierr.ent; des

ûomineâ'ee ôt Intéz'ëtSy sans préjudice à "boutes sas.c-

fions à orâoi-iîier par- voie judiciaire.

3 S C î l ON I7«

Moralité - Ïrs.nauillité.

AB.TÎCLS 56»—

Les copropriétaires 3 les locataires 51 domes-

Piques et autx'es occupants de l ' i^meu'ble, devront

toujours hatai-ter l<; iînneuïil e 'bourgeoises-ent et en

jouir suivant la notion juridique de bon père de fa~

mil l s o

ils aevront veiller à ce que la tranq.uilli-

te de i;iKmeu'bie ne soit à aucun monent trou'olée par

leur fait, celui de personnes à leur service, de

leurs locataires ou visiteurs.

Il us pourra être fait aucuzi bruit anornsla

Ijîen-iploi aîinstruaents de musiaueg postes

de téléphonie sans fil et picîî-up est autorisé ; tou-

tefois;, les occupants seront tenus d'éviter Que le
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fonctiormement de ces appareils inconmoàe les occu-

TÎ an-t s de lv ± EE. euole o

S'il est fait usa^e dans l 'i.~.rr!Guble diîap-

pareils électriques, produisant des parasites s ils

dcïrcm-fc être mnis de dispositifs atténuant ces pa~

rasites de ms.nière à us pas trouïilez* les réceptions

raâ iophoniqueîî »

Aucun moteur ne pourra être installd dans

las a-o-'.s-r-ïamsnts ou. IOGQ.VS. privatif s ;> à lrexception

des petits Eûteurs actionnsnt des appareils ncnagerGo

-AST'IGLS 57-"-

l'es baux accordes oon'tiendront lî en.:3£ge~.ent

des locatairûs d ?iiabiter l "i-.zseuïile bourgeoissnent

en bon 'cère de lazr.ille et de se conforrtsr aux ''îz'c-s-

sri'ntions au. présent rè^leF-en.t dont ils devror.t re™

j connaître a-"oir pris c-ormaissance.

j 3n cas à ? infraction WQ-'-TQ aucicn-t consîstc'es

12 s 13 aux Dourront êtrG rcs niés à la aec^nâe ^a d cl c-

! yu.ô des copropriétaires..

i AEîICLE 58c-
i

j Les slicnstions ou oohanges de caves sont

J perïnis entre .-os propric-fcaires d'ap^ar-tG-ionts ou de

'bureau. On ne peut être -pro'nrié taire o.ELine cave sans
j

être propriétaire d''im gp-oar-tcr.ent ou du 'oureau ô-sns

j lcinEouU.e,

j Une c-^vs ne peut S-fcre do-ffii'-5e en location

j ni concédtJe en jouisss.nce ciufà un occ-up&nt de l'ia-

j meuble»

j los aliGnations ou échanges de caves ne
l

j raoâifierrt pas les Quotités â.G.ns les parties co-.nuncs,

j accessoires des appartements., dont les ca^cs sont

l alicnuss ou échangées.,

--^L.L ^.'^-.LJJ-ii ^/^ a aw

Lss cor'ro'orictaires et leurs gys.nts-âroit

d-oiven-t satiofaire à toutes les charges a e ville;

de police et. de voirie^

Q ;r r< m T i~\ T.T ir
;} -ili L; T -L U .1; y o

^-scenseuro

ARTICLE 60,.



45

L"usage de l'ascenseur sera rcgleaenté par

l'asseEblée générsls statuant à la sinple aa.joritu

des voix.

SEC ï l ON VI,

Destination des loca-.ix*

! ..52IOLS 6îo.
l
.1 Les ap'oar-feements sont destinés à l'hsbita-

j tlon rdsidenticlle, ils pourront toutefois être affec~

j los à la fois à l'iiaùita-bion résident ici l e et à l'exer-

cice d'ane profession liocrale et aêne être affectes

j uniquer.ent à lT exercice d'une -ûroïession liD;frale.>

! Les aiédecins ne pourront exercer leur pro-

] fession dsns l^ims-.euble s'ils sont spécialistes des

l cal ad les contsgieuses oa '/..(nérienneso

l'exôrcice û'-aziQ profession libérale d?ns

j ~LÎ ir.-.r.euble ne pourra jçnais troubler l? jOL'.i^sance

des autres occupants.

j Si l'exercice d-'Luie pr-ûfession liocrple dans
(

; l; in'.r.eublû eû-braînai'c ds îiûï-.'bz'euseâ visites de person-

j îiss utilisant l "ascsn-seur, le tit\ilgire de l? profes-

j 3ion liocrale devrait s?entendre avec 1s gérai'icSs pour

fixer, par un forfait, l'lîidennit^ à psyer à la cocmu-

j nau'fcé poar CGÎ u.sa^e intensif d?un9 chose eocmuneo

Iiîexuloitation d'un cor-n-erce de l1^xe en ce

coûpris riûtajiur-eiit un salon ..;:e oo Iffure/aanzicurei, li-

brairis» comectiûîi, pourr-a êtr-e autorisé par le •7âr-~

j deur, aans l'appartement ïi^unér'o 37? rez-de-chaussée,

) coté paro, à la condition que les stipulations des

articles •solxaîite-deux et soizan-te-trois, aln.si cme

les conditions spéciales reprises dans l'acte de base,

soieïit res-pectceso Si cepend&nt l "exploitation de ce

QOSiEiQ-î-QQ co-ûfcrs-9-enait aux ooligations iûposces par les

srticles cinquante à ciîiou-'-i.nte-seTît., ladite autorisa-

tion pourra être retirée par l tas5er:bl'îe ;;dn.drale s-fca-

j tuaût à la majorité des trois/ausrts de la totalité

des voix de l ' in";euûle :>

i -'.',? T T,-"'T.7? .''.'^
.'./J-Llj 0 ^.'o lte"

l II est iïiter-dits sauf autorisation spcciale

de l "asses'bld'e gci-iéx-ale dG faire de la puïlicité ST.'IT
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l'inmeuble»

Aucune ta.scription ne 'oourra être -olacée

aux fenêtres et 'balcons, sur les portes et surs ex-fcé-

rieura, ni dans les escaliers, paliers e-t hall d'en-

trce»

j II es-fc, toutefois, permis à'ap-îoser sur la

porte d "entrée de l'apparteaeïit ou à cô^é d'ella, à

i l'endroit prescrit par rassemblée goriéralG, une pls.-

ciue du Eiodèle autorisé par l ?a3ss2ibl^e is.â iciuant le

nom de l'occupant st sa professioîio

A la grille ou porte d"entrée, à iîendroit

i prescrit par l'assemblée s il sera permis drétaûlir

une plaque du modèle admis par l'as semblé e : cette

plaque portera le nom de l'occupants sa profession,

ses jours de visite;, l'étsge ç[u!'il occupe^

Dans lfentrée, chacun disposera à? une ooît.e

aux lettres » sur cette boîte pew/ent figurer les nom

et profession du titulaire 5 ces inscriptions seront

du modèle prescrit par ltassemblée géncr^le»

AP.2ICLE 65,-

Il ne -ooarra être étaoli dans l'inneuûlc au.

cun dc-pôt de aatières dan.sereusesg tnaalubres ou in-

commoâeso

Aucun dépôt de matières infla2UT;ab3-es îi';sst

autorisé sans une eutorisation expresse âe l'assem-

ïlée générale ; ceux qui désirent avoir à leur usage

personnels pareil dépôt, deïrout supporter les frais

supplénentaires d"assurance contre les risques d"in-

cendie et d'ex-plogions occasionnés aux copro~oî''i2tai-

res et occupants de l'iirjncuble par cette ç.^ra'/ation

des risques:,

SEC 3 l OS ,_7IIo

j Chauffage central et service dE eau chaucLec,

l ARTICLE 64»-
t-

l Sel qu'il est exposé à l'acte de loase, le

chauffage centrp.l et le service d"eau. chaude, ssef-

fectueront en comiaun avec les deux ir-Eeuloles à a.p-

par-fcementa lï-L tiples encore à construire du côt-:; ^au-

che en regardant l'icmeuble de lfavenueo



Le chauffage central et le service deeau

j chaude fonctionnent suivant les directives de la ma jo-
i

l rite des gérants dos trois imjaeu'bles, stataant à la

simple majorités étan.t toutefois spécifié que chaciue

propri&tsire d'appprtement a le droit de prétendre a-

voir un degré de chaleur nornal dans ses locaux,

La parti citation aux frais ae ces ser^/ices

est obligatoire pour tous les copropriétaires et occu-

ïïgnts des trois ii^eubles.

Les frais de rdparation, à.'entretien et de

renouvellerr-ent? relatifs à la centrale de chaufferie

ainsi que les appareillages s'y trouvant tels aue les

chgudièregg les oowlera et les oruleurs, ;nals à l'ex-

clusion des conduites propres à chpcun des trois im-

neuïles ( lesquelles restent parties cocrr-unes â.e cha-

que immou'ble qu" elles desservent ), sont rdpartis en-

tre les -trois iEneu'blea chacun pour un/tlers, et g par

iEEeu'ble» entre les copropriétaires au prorata du r-.om-

bre de milli'^mes possédés par chacun â8sux dans la co-

nroDriété»

Les frais de consommât: ion y tant pour le al"-auf<

f âge central que pour le service de lf eau oli.^udSî sont

répartis entre les copropriétaires s ssvoir s

I) vingt pour cen-c au prorata des millièr.es

possédés par chacun d'eux dans 1s. co-proprietc»

2) le solde, soit qu.atre-vir-gt pour cent,

suivant les indications fournies var les comp-teurs àe

ohaleuTg pour ce qui concerne le chauffage ceri-fcral et

par les compteurs •volusiétr loues en ce -lui concerne les

frais de consommation d8eau chaude»

lurant la période de cîiauffa.seg les co?~:r:an~

des de ciiaufferie des locaux privatifs et communs g de-

vront toujùurs rester ou-Tcrtes, de ma-nière que la tem-

pérature dans ces locaux soit toujours de cina degrés

au-dessus de zéro» Ces corajn.-'ndes ne pourront jar-als

;tre entièrerssnt fernées, pour n'iir.por-fce ciuellc ca.use

que ce soit, durant la période de chauffageo Les deux

premières annôes, 1s combustible nécessaire sera oos-

mandé par les soins de la Société Anonyme ETîîIi'IO»
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OBSERVATIONS s

Toutefois, en attendant la mise en service

du chauffage central et la distribution d8eau chau-

de prévues également au profit du àeu.xlèïne et ensui-

te du troisième ijnmeuble^ il est stipulé que ;

1°) Le chauffage cen-trsl et le service d8

eau chaude fonctiormeront suivant les dirsoti-'res de

la S cci et e Anonyne " ETRB.-O ».

2°) Les frais de ces services, ainsi que

les frais de la consoT-siationg seront rc'partis de la

manière et dans les pro?)ortions ci-dessus indicuées

entre tous les copropriétaires et occupants des ic-

meubles desserviso

S E G î l ON VIII.

ÇonciGrgee

Â5TIGLE 65 e°

Un concierge sera choisi par l^assenolce

gcn^rale qui fixera sa rénunérs.tiono

Il sera engagé au mois et pourra être con-

gédié par le gérant, locuel en aura référé preala-

blement au conseil de gcranceo

Le premier concierge sera toutefois dès i°

gnc par la Société Anonyae ETRII.10 pour une durée de

un an»

ARTICLE 65.-

Le service du concierge comportera tout oe

oui est d'usage dans les mpisons ïiien -benu.eso

Il devra notamnent î

I- Tenir en parfait état de -nropre-cé les

coimuns, les trottoirs» rs.-ipe d'accès et les sl5-

nents se trouvant dans 1'? zone de recul»

2° Evacuer les ordures ménagèreso

J- Recevoir les psquets et coanissiens»

4° Fermer la porte d'entrée, à l'heure qui

lui sera indiouéeo

5- Laisser et faire visiter les appar'ce-

nents et garages à vendre ou à louer-

6- Surveiller et entretenir le clia.uffa^e

central et le service de distribution d?eau chauâeo



49

7- p^ire les petites réparations d'entre-

tien de l'ascenseur,,

8- Surveiller les entrées et les sorties.

9- Et en général, faire tout ce q.us le g^'-

rant lui coEiaaudera pour le service s^nâral de ls i.'-i-

meuble»

ARTICLE 67o-

Le concicrge sera logé et chauffé dans les

l locaux prévus à cet effet et aux frpis de la coc'r-u-
j

nau-fcé ? son salaire sera frxé par l'asseatsl^e g-'r..5-

raleo

le concierse n's d''ordre à rece'.'-oir q.ue du

gérante

ABTICLE 680-

j Le "xrant sera tenu de con^dl.sr le ccn-

clergé si l'assesblée générale le àéciâe.

A défaut du ^sranty le congé sera si^nifi;?

par un dclégue des oopropric-taireSo

Le concicrge ne pourra pç.s s'occuper de

travaux iscnagers pour les occupants 3 ni exécuter des

travaux dans les parties privs-ci^es.

Si le concierge est ^•d.Tiéy son conjoint ne

peut exercer dans l'iraEeuble aucune profession ni

métier étr^rurer- au scn-ice de l'irr.îr.euoleo

SECTION IX,

&crajice»

-'J12IGLE 69 o-

Le conseil de géronce est compose au pr^si-

dent et de deux assesseurso

Le gérant de l'ir-.aeuble assistera aux r:5u-

nions du conseil de gérance avec voix consultativeo

Le conseil âe gérance surveille la gestion

du gérant, exarsine ses oomptes, fait rapport à !Tas-

semblée générale, ordonne des travaux inâlapens-'-.bles

mpis non argents» et peut âonner orâre au gérant de

congcdier le conciergec

Il prend toutes dispositions pour' le fonc-

tionnenent sûr et régulier de l'ascenseur.

Le conseil de gérance veille à ce que la

gestion soit f?.ite dT une manière éeononiqueo
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Le conseil de scrance déiroèrera yala'ole-

ment si doux au moîna de ses mecî'bres sont présents.

En cas de partage des voix, la voix du pré-

sident de la réunion est prépondérante.

Il sera dressé procès-verbal des décisions

prises s> le procès-verlsal sera signé par les "eabres

prés eut so

ÂETICLE 70 o"

le gérant est élu par ltassera"olée générale;

il pourra être choisi parm. les copropriétaires ou

en dehors d'eux, sauf ce qui est prévu à l'article

14 pour la désignation du presiier gérant o

Si le gérant est un des copropriétaires et

qu*il n*est pas appoiatés il pourra s'adjoindre un

secrétaire pour la tenue des écritures ? les éciolu-

ments du secrétaire sont fixés par l'asseraïléeo

AïlïICLE,7Io-

Le gérant a la charge de veiller au ïon en-

tretien des comEuns, au 'bon fonctiorciement de l!as-

censeur, du chauffage central 3 du service de â.istri-

bution d'eau chaude et de tous autres appareillages

e orununs o

Il surveille le ooncierge, lui dorjie les

ordres nécessaires, fait exécuter de son propre chef

les réparations urgentes et, SUT les ordres du con-

seil de gérance, les réparations indispensaoles mais

non urgentes et celles ordonnées par l'assemblée gé-

nérale »

Il a aussi mission de répartir entre les

copropriotaires le montant des dépenses comaunesg de

centraliser les fonds et de les verser à qui de

droite

ÂSÎICI.EJ2o°

Le gérant veille au bon entretien, général

de l'iraaeubleo

AETIOLE 75o-

Le gérant instruit les contestations TQla-

tives aux parties comGunes, -vis-à-vis des tiers et

administration publiqueo
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définitiveo

8o- ABSUR.MÇESo

les prea.ières assurances seront contractées

par la Soclétéa Les coproprictaires seront tenus de

reprendre les dites assurances pour dix ans.

9>- PÎGIORS»

La Société se réserve le droit de percevoir

le prix des mitoyennetésa

Le prix de cession aiiz propriétaires des im-

neubles voisins sera toucîié directecent par IR Soci<5-

te ou ses ayaa-fcs droits sans l'intervention des copro-

priétaires de l'imriieuïle dont question dans la pr^sen-

te conver.tionî

Toutefois; les propriûtaires assureront à

leurs frais l'entretien et la nroteotion du mur mito-

y en.

10. " .ARCHITEC2S OU BXP.'SHTo

Le Maître de lîouvrage est toujours en droit

de faire surveiller la aa.rche des travaux par un ex-

pert de son choix..

Celui-ci sera mis en rapport avec l'arcLr.itec-

ts-dlrigeaîrt près duquel ai pourra trouver tous les

rensGignei-ents professioîinels désira'bles.

II," SYÎ]DIG_ :ET GONGZ2HGE,J-AIiDIHH3î.

Le syndic et le concierge seront dési;_"nés

par les soiîis de la Soci6t£'c,

Le syndic entrera en fonction dès que le

Président des copropriétaires sera nom"iéo

Le concier^e eïïtrera dans • l ' ir"mcuble dès q.ue

la conciergerie sera li'breo

12.- CHARGES.

Le f-îaître de l ' ou-yrage est dans la même si-

tuation qu-e s'il faisait cons-traire une raaison sur son

terraiîio

Il devra donc supporter s

a) la fourniture e-fc le plpcenent des cocip-

leurs de passage dTeau chaude et froide ;

b) les frais de placer-'.en-fc des cor.pteurs de

gaz et dtélectricitc, ainsi que les obligations irspo-
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sces par les Compagnies distri'butrices ;

e) les frais de contri'butions annuelles de

voirie»

d) los frais de copropriété;, et ce dès la

rentrée des premiers copropriétaires, y compris les

frais de chauffage, à'ascenseur, etcoeteraoo ;

e) la Société ETRII.IO passera contrat STec le

fournisseur de conAusti'ole, pour le compte des copro-

priétaires et ce pour une durée d'un an»

15o- HOEORÀTRES.

Les honoraires de l'architecte sont inclus

dans le montant prévu à la conventiono

Ces honoraires coraprerment les devoirs incois-

bants normalement à un architecte à l'exclusion de tous

travaux de décoration ou de travaux entraînés par la

modification des plans initiaux éventuellerr.ent- deirian-

dès par l'acq.uéreuro

14»- GARANTIE.

Lt attention du uaitre de l'ouTrrage est atti-

rée sur le fait que 9 après r'^oeption définitive, il

n'a pas de recours contre les entrepreneurs ni contre

la Sooictéo

Gettc réception déi'i.'.itive est acq.uises soils

a) après réception,provisoire et définitive,

faite par l'architecte j

t») par le simple fait de l<'occups.-cior!.s si

le llaître de l'ouvrage a refusé la réceptiorio

A partir de ce moment s le Maître de lfouvra-

ge ne peut opposer une réclamation que si l'édifice

périt en tout ou en partie, conforn.iment à l'article

1792 du Code Givilo

CLAUSES ET COîTOITIOITS KEGISSAN'T IiBEN?IÎ^PRigE,

lo- GONïTi^CTAKTS,

les engagements contractés par l'entrepre-

neur le sont en son nom personnelo

Les engagements contractés par l'architecte,

mandataire des acçLuéreur d'appartement s, Kaître de

l^ouvrage? sont faits au nos de ceux~ci=

la Société oominuniquers aux entroproneurs



les noms des acquéreurs d'appartecien-ts qv.l seront donc

subrogés dans tous les droits et o'bligations de l'en-

trepreneur»

2.- 2ÎATURE BU COSTSAî.

Le contrat" d'entreprise constitae an forfait

absolu,

Par forfait aosolu, il faut entendre le prix

fait sur la base de ltIndex du Royaume au înoffient ae

la signature de la conTerition, Si cet Index étpit 210--

difié officielleîaent de plus de deax pour cent et demi,

le prix serait ajusté sn proportion et dans ces lisi-

tes sans que ceci modifie le caractère forfai-fcaire du

contrat e

Sans cette limite, le prix de l?entrepris e

sers iiivsria'ble une fois fixé quellea que soient les

dépenses que l entrepreneur devra s'inposer pour l"

exécution des ouvrageso

L'entrepreneur ne pourra exécuter aucun tra-

vail supplémen'fcalre sans l'accord écrit et préalable

de l'az-chitecte auteur des plans»

5,- RESFOKS3ABILITE»

L'arcîii-tscte dirigeant délégué par le Groupe

Urbanisme? SeAo, est responsable des fautes de concep-

tion des plans et des dcfaats de surveillance des Ira-

vauxo

Il n''est pas tenu aes fautes de l'entrepre-

îieur, q.ui ne peuvent être dccelées par une surveillan-

ce riorm£leo

Les entrepreneurs sont responsables de leurs

tra-vauXj, conforciëûiënt à l'article 1787 et suivants et

plus spécialemeîit de l "article 1792 du Code Civilo

L'entrepreneur et l"Ingénieur en béton armé

sont respoasaïiles solidairement de l* étude s-batigueg

Lîtagénieur prend ici la qualité d'architecte g prévue

à l'article 1792 du Code Oi'vilo

4o- SOLDE DES COKPTES,

Lorsque la Société jugera qu"un noEibre suf-

fisant d'appartements sera vendu et q.ue les travaux

de leurs parties privatives seront en état de récep-
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tion provisoire;, elle fera rapport de son înandat à l*

Âssemblce G-énérale des copropriétaires.

Dès ce moment, les bons de paienent à reset-

tre aux entrepreneurs seront soumis à l'apprc/bation

du Président de l'Assemblée Générale des copropriutai-

res ou de son délègue,,

la Société aura à justifier de ce que le

montante au compte bloqué, augisents dss somiîes dont

les acquéreurs sont encore redevatsleSs est suffisant

pour solder les soiEEies dues aux entrepreneurs, o

Cette justification se fera par la remise

des docunents suivants î

a) compte clients ; par le solde restant â.û

par chacun d'eux :

l>) en ce qui concerne les entreprc-nsura 5

par l'attestation de chacun d*eux sur l'exactitude du

solde leur restant dû î

e) par la présentation de l'extrait du comp-

te en l3anq.ue«

Le contrôle du compte bloqué étant, dès

lors, sous la surveillance du. Gonseil de Gérance, cha-

cun des Acquéreurs est tenu de solder les sonmes en-

core dues aux époques fixées dans son contrat, sans

q.u.'il puisse être fait aucune retenue»

5.- ÎAIEKENTS,

Les paienents seront garantis aux entrepre-

neurs par un compte bloqué, alinenté par les Maîtres

de l'ouvrage»

Ce codpte toloqué fonctionne ainsi q.u'il

suit s

A la demande de la Société, les Kaîtres de

l'ouvrage versent les n'ontants qu'ils doivent au coEp-

te bloquée

L'entrepreneur demandera à l'arcîiitGcte la

délivrance d'un bon de paiecient pour ses travaux»

Le compte bloqué est incessible à des tiers

et insaisissable ^ il ne fonctionne qu'en faveur des

ayants droit à des paiements pour -travaux ou services

et avec le bon de psieraent de lïarchitectee
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6.- DRESSEMSIîT DES FACT[JE. oc-

La fact'aration se fera sous la taxe de fac~

ture et suivant les instructions de l"architecte»

Les factures seront réparties entre les à if-

forents Kaîtrec de l'ouvra.se conforms-Tïent à la suûro-

gation.

La 1;axe de facture est à charge du Kaître

de l'ouvrageo

7o° CO&ÎMENGEKEÎÏT Eî PIN -DES TRAVACTX,

Les travaux coîmnenceront, s'exécuteront et

se termineront suivant le délai fixé par le tableau

à ' avanc eiaent des travaux remis par l'arohi-tGcte.

Âucuœ dérogation, ne pourra y être apportée

sans le consentement écrit de l'architecte, le délai

ayant été préalableaont établi d°accord aveo 15entre-

preneur»

îoutefois» ce délai d'exéc'jtion sera auto-

matiq.uenent prolongé dv autant de jours (l'inteTr-périeSs,

de grève ou autre cas de force majeure, ç[ui auraient

entravé la bonne marché des tra-yaaxo

A cet effet, il sera tenu au chgntier, psr

le délégué de l * architecte^ un livre dans Isquel les

jours perdus seront régulièrersent nentionn5so

Par ailleurs, le tableau d*avancement des

traïaux a été établi en i'onction au pro^ramr.e de

construction et de pâra.chèverîont standard pr^vu pour

l'icir-Guble en cau.sSo Les moâifioations exigées par

les L'iaîtrcs de Vouvrage, Eiême celles concernant les

parties privatives de leur apparteiser^t, pourron-t é-

ventuellement influencer ce progranjne d'avance ment

des travaux»

80- EXEO'JTIOS SES ïiîl-v.VJX,

Les travaux seront exécutés confornément s

a) aax plans ci-amiex^s ;

b) à la âescri'pt.ion des matôriaux à ont un

exemplaire est ci-armexé 5

e) aux présentes " Clauses et Conditions "

régissant l'entreprise ^

d) aux métrés joints à titre indicatifo
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les travaux se feront sous le contrôle de

! l'architecte ou. de son délégué»

Il j aura toujours sur le chpntier un ap-

l provisionjiercent en matérlaus: nécessaires à la bonne

'; marche des traïaux» L'arcîiitecte est en droit de re-

l fuser les natériaux non conformes y sens que sa dcci-

j sion puisse être discutée ou donner prétexte ^ des

retards e L'architecte peut f:':ire arrêter à tous mo-
i
ï ments^ tout travail qui ne serait pas conforme ou non

reoevables

l II est en droit de donner cet ordre soit à
f

l'entrepreneur, à son délégué ou, à âcfauts aux ou-

vriers même s a

Cet ordre sera exécuté sur la !E±nute, sans

que l'entrepreneur puisse s'en prévaloir pour retar-

der les travauxo

Ltentrepreneur se conformera aux indica-

lions verbales de l'arclii-teote pour les détails d"exé-

cution ou pour tout autre éclaircisseEent; sur les

plans et mctres descriptifs.,

L'architecte pourra r^cuser •tout ouvrier

juge inauffisamaen-b hatiile aux travaujc q.ui lui sont

confiés ou q.u.i ne répondrait pas au caractère amène,

tant vis-à-vis des iuaâtrGs de l'ouvrage que de l'ar-

cîiiteote»

Ce qui précède doit g'entendre coœne s?ap-

pliqusnt tant à l'architecte qu'à son délégué.

li ' entrenrenour aura en pemanence un con-

ducteur des travaux qui sers. agréé par l'arcliitecte

et la SoeictîL Dur-pnt le cours des tra-va'jis-, ce dclé-

gué sera ha'bilité pour prendre irimédiateaent -toutes

décisions qui pourraient s'imposer de l'avis de l*

architecte.

L'entrepreneur s'interdit de faire des tra-

-vaux qui ne sont pas confornes aux règles ds l'art,

Il prendra toutes dispositions oventuelles SLVQG les

corps de métiers pour que ses tra-yaux soient confor-

mes à ces règles,

Si une inàica-fcion dans les plans lui sen-



67

blait être un obstacle à ljexécution parfaite de ses

travaux, il lui appartiendrait d'en aviser l'arcni-

tecte par lettre, et si oesoin en estji prendre ses

x'espOûûaMli-fcés pour pouvoir supporter la garantie

décemiale à laquelle il est tenu civilement ou, sui-

vaut le cas» pour répondre aux garanties d'usage sti~

puises par les Chambres Syndicales intcressées.

9,- KODCTICATIONS,

L"architecte est en droit d'apporter au

cours des tx-avg-ax des modifications aux travaux ini-

tialement prévuse les modifications ainsi ordonnées

seront exécutées aas. prix unitaires prévus pour l?en-

-fcreprise et feront l"objet d'un avenant au contrato

Ces modifications n'apportent pas de e'nszi-

gement au forfait absolu î elles feront l'o'ojet d'une

facture séparéeo îour les supplcments éventuelsg les

paiements seront effectués après complète exécution

de ceux-ci»

10o» RAPPORT AVSC LES MAI2R3S DE,LcOUVEA5E,

Le Maître dG l'ouvrage est en droit â'ap-

porter des modifications dans les parties privati-res

de son appartement^ pour autant que celles-ci ne nui-

sent pas à la solidité de l'ensemble de l'immc-uble,

ni à son esthûtioueo

Ces modifications seront traitées directe-

ment par le Maître de l'ouvrage avec les entrepreneurs

j intéresséso

L'acquéreur ne pourra prendre possession

de son appartement qutaprès avoir payé l'entièreté

du prix et des fraiso

II,» EECEPÎIOÎL

la réception des travaux se fera de la fa-

çoa suivante s

a) En ce q.ui concerne les parties priva-bi-

ves î

Il sers. dressé un "oordereau de réception

provisoire entre le Maître de l{ouvrage et les entre-

preneurs soag les auspices de l*architecteo

Ce bordereau aentiomiera les -fcravau-x res-
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tant à faire et constitaera le procès-verbal de re-

ception provisoireo II sera signé par los parties

intéressées qui en recevront chacune un exeaplaireo

Les entrepreneurs devront exécuter les tra-

vaux de réfection éventuelleînent mentiorjiés au bor-

deregu et ce dans le dclai y indiqué.

La rcception définitive sera acquise par

un procès-verïal de recolleaent dresse par l'rrclii-

tecte et notifié par lui aux parties.

b) En ce q.ui concerne les parties corjnunos s

La réception se fera par l'architecte en

présence du ou des délégués des propric-baires dûcent

mandatés par eux à oet effet» Elle se fera de la mê-

me façon que la réception des parties privatives.

les dûtes auxquelles se' feront les récep-

lions provisoire et définitive seront fixées par l'

arcttitectee

e) Si pour une raison q.uelconque, l'entre-

preneur n* exécuterait pas les tra-yaux de r^fection in'

diqués au procès-verbal de réception, l'architecte

est conYentiormelleaent et irrdvoca'bleEen-fc liabilité

à déterminer le montant des travaux restant à faire»

Il enverra par simple lettre au I.Iaître de l'ouvrage

et à l'entrepreneur ddfaillant signifiûation de ls

estimation des travaux restant à faire» Ce montant

sera déduit de la sonme restant à payer par le Maî-

tre de l'ouvrage et porté au débit de l'entroprencuro

Si» pour une raison quelconçi-ae» le Llaï-bre

de l'ouvrage ne procédait pas o'a ne participait pas

à la réception provisoire ou définitive des parties

privatives ou communes^ l'arohitec'be pourra faire

nommer un expert, sur reciuête à monsieur le Prési-

dent du Tribunal Civil du lieu où l"immeuble est

construit. Cet expert procédera à la réception,

I2o EETASD.

En cas de retard dsns l'avancenent des

travaux par rapport au tableau, dont aention ci-des-

susg il sera fait application de la disposition sous

18 oi-après, intitulée " ûîesures dToffice tîo
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Le retard sera oonsta-fcé par lettre recoia-

mandée à l?entrepreneur en. cause. La pénalité cour-

Ta, de plein droite trois jours après l'envoi de cet-

te lettre» II sera fait une retenue de deux cents

francs par jour de retard et par appartemento

14, SUBROGATIOÏL

L'entrepreneur adzaet que 9 lorsque les noas

des différents acquéreurs lui seront coanuniauésg

ceux-ci seront suorogés de plein droit dans les droits

et obligations de la Société.

I5o RESPONSABILITE TIS-Â-yiSDE3_ TIERS,

L'entrepreneur prendra toutes les desures

nécessaires pour éviter les accidents à son personnel

et à des tiers » A cet effet, il contractera les ,as-

surances édictées par la loio II clôturera le chan-

lier- â.Tune manière efficaceo

16 o GOÎTïSAVEÎîTIONS,

L'entrepreneur aura à supporter personnel-

lement toutes les contraventions qui seraient dres-

sces à sa charge par les senrioes publies, sans en-

g;-ger la responsabilité du Maître de Vou-vrage, ni

de l? architecte, ni <3e la Société,

17 o AP?ROVISIONNEîv:BîîT,

L'entrepreneur sera tenu de passer iamé"

â.iatement ses marchés de ciatières preaières, afin de

s'assurer les matériaux nécessaires à lfexécution

des travaux»

Il ne pourra en aucun cas se prévaloir des

fluctuations du aarohéa

I8o- MESURES D'Oï'FICE,

a) Pour le cas où l'entrepreneur contre-

Tiendrait aux dispositions ci-énoncées, l'architeo- .

te-dirigearit serait en droit, après 48 heures de ni-

se en demeure par sisple lettre reconmpndée restée

sans suites d'ordonner la suspension des travaux ou

de faire poursuivre ceux-ci par un autre entrepre-

ïieur, sans que le preîaier puisse se prévaloir des

dispositions de l'article 1794 du Code Civil qui

a trait à la dénonciation du contrat de louage d8ou-



-yrage et sans préjudice de l tinde':misation en dorr-na-

l ges et iîitérS-bs, oui pourrait être réclamée par le

I.'.aître de l ' ouvrage.

ïs) 31 des cislfacons de la part d''un entre-

preneur er-traînaient des tra-'/anx 3Up?l-5i~-en.t?-ires pour

d:autres corps de Ectiers, l'archi-fcecte-diri.'-îer-nt se-

ra en aroit. azîrès en avoir avisé l'entrepreneur res~

ponsable.» par lettre recomnir-ïidée, ûe faire ezécu.te?

tra-yaux en Question aux frais et rlsùues du res~

DOîlSfl.'bls s.

Le soas—traitarrb,- Qui aura exécute les Ira"
l

j -7aux de mise en éta-c;, drsssera fac-fcure ae ceux-ci av.
!

l non de l îe2rt;reï)renear resnonûa'ble.

l L'architec-fce sera en aroi-t de faire préle-

! -yer 1s inozita.nt de cette facture sur les sonnes dues

à lf eîitii.-sprcneur responsable et de f pire p-^yer direc-

te-^nt le ;;ous--traitant au.i a exdcuté les travaux de

î'r'iïjs eu et^t,

TQ ,_ T|T?f ;-~'.C;
-L ^ „ =" -'^ ^J ^- -J i^ .

3n cas de décès s â-e fsllli'te ou â.; einîîëche-

rnerrfc de lr entrepreneur, l'aroïiitecte-â.irigec.nt est en.

droit de romïire le contrat Q.î entrsnï'lse ou de le co?i~-

•c^nuer»

20.- D3P.4HÎ 33 PAISr.SÎ-12,

Si, pour une raison quelconç[u.e:; le i'.aïtre

de l?ouvrage étsit en dcfaut de paiement ; lt entrsrïro-

nsur serai-t en droit d'esriger une trai-ce acoeptce à

concurreuoe du raontsjit des sonmcs qui lui seraient

dues, dont l?échéance ne pourra excéder trois mois^

Si, à lEécr.éaïice â.Eune traite, celle-ci n':

était pas l'ionorée, l ' entreDreneur serait en droit ae

faire état de son privilège d'entrepreneur et de pren"

j are une iriscz'-iption hypothécaire, à son profit» sur

le bien du L'.aître de l( ouvrage en oaren.ceo

2ar contres il ne -peut arrêter les travaus:

sous prétexte de dGfaut de paiement.,

21.- 5SUÎIIOÎT iîS330I<IADAIBE,

Ll «sritre-preneur ou son délégué assistera à

la rcimlon he'bdornadaire ciui a lieu au chantier tous
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J-c^e de client -For'ïlaiid erti^ioiej. ^

.„.€£ aciers seront T;lrtccs en .-•ûj-^'5 3t en

r.c.^1o;-e -, ûQnilori"cnioîît p.'i.s r;l5îis î-e détail*

a) Fond's.tions eu bctons de 'bz-icu^illons -.

I.;ùeonn-3i-i2â en hloûg de -;)4':oïi lour.1 r)our

les sooû-sols ; en -rerre cui'ce creuse ot i£ol'^îiue

pour 1=:3 ^urs sn cl^'ï''ation et n:l"soyGîis.

e) L-es cloi^o.iï3 :'lûa~ble£ :;;ito'~Gri.nes entre

àr.\".;.rTo:_en^£ s:-ron'î "x^cu'î-.-es eîi -';erre cuiîe c^euoe

et isolan-te^ Les cloiï.'ons en ooas-sol, c-s^ss il'as-
l

cen^eur et eacalicrs peroïit en ^ri-^uss ^corkçns ;

cl) Lc3 clol:ïon.s .1'^'îo^r'ss^en'c eercn-c e^ôcr--'-

t ies en terre c;U3.'t;e i.^'cèreo crea";e ?'i; lGol;?rite de

naturel le ^l^nclie, en '^-Lc^u-os ~^inc-3s. -uee '•"n.^rrcs

rjeï-ont hT'l-'c^.t^^es- Le^ ;r-o^'ri^"c:.iï'3Q on; l'oL'li'c.-

tlon de ^roc.der à u^ noL'.'Tel ^''G;rofu":eo.^'e tf-;'-i3 leû
t

j 6 -U13=

f) Là Aalle ,:o la ïoit^re-torr^-sse ^e^.

,5 r— :••?:>•; -î
l

Les ofcâ'oes c'tancàeô de la toz'fcure*-terr'^:^e

-.iss •';'L"£i'ses rorr-'î3S£s "cron'; ex'.c.-i^.-GS '^^r '.'-n z'.?~

vë'te.^ë.rit en rooxlîi^. Four la. toiture, la ol-F.pc ^t^r:--

che ssra pus.;e sur un Q.?Ton de pente lé^er;, isol^n-t,

coules cur une co.'.che de Katière isolaïite,

o. EL£CT'nICI?^

Nature da courant : 220 Yolts.

Lî installation sera du type encas-cré et

blinde, coniornc^cnt au-K rùglcments coczi^unaux o'c à

l'L.rrêtc Royal en la matière, Elle comprenclra not&n-

;nent une colonrie de- diijt.x-'ibution •n our les T) art. ies

co:'"nunûs et mie colonne oour l?âscenseurc Dei-i-x ^inu.-

teries pour toutes lco lacpes de service GQ^^-my un
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£.srs. •nou.r''7^. d''un ^aillassoria Les T;ortes ^sliè-
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COîTi'OÏ'GïlCi- l ' ç l'il* G P..'J- S'fcT'SPlSÎI't d 0 S ï"0 "0 2l-.3 ^

" ?orte à rus to-";:-era '-ui cn^onbl.^ en jlace

^-.^-,-^ -^
C'.*^1./ J -\ J- '^.' ...

1- For-T:e du hall en i'er forge.

L'Cte-'^A.cas e'c sou.oirs'Lix,

" L'-ri-j-es in -:e_- l'or^ô _ux _:£Ga;.les, sui-t-snt

n l an s ,

f~~î r;T.T •' r-f—i-^ ; ,'ï T;

-l. ^ .3 i^i:l--.U ^'J'.i^'-L- -

chauffege cerrïr'-'l sera lï2.3t^ll^ dû^g un

loc;.l extérieur s.v- céti^nt,; e ; es 'j-à-diro l:'u;!il ne
l

<':_î»;-; -f,'~'S ^-i;-,S ~'l f. ï~:i~n:!=;—rtn1 „ "''jp .";^ 1^;-; (-;h;^^; !:i •i ?:^''?:i« •"•P."

)

ront d;'une irarc'ue coîuiue. 2-,iJ.3 0.1 elles .^ron-t éc;aia

iïées -con-r fonctionner au niâsout ou au. cl'-'-Tbon, selon

les coiiAifclcn^ écononiioues- ''îollor nou.r dir: tr'i''?'.ition

dr eau. chaude produite '.'î'.r '^ne cJaauâièrs. Cli?';ue ra-

Liia'Usu-i" ser? KUÏII ij.''im c5-lo^ir:;ôt;re;

1.5.. ^K

ïera -nrûvue .jor'iii:-;.zi8 ^ TOUS ies ^••~)s~c^3-s

l^C-i '-s.ï .

D^3C:m'2IOU D33 K..TBBU.U.C POlJR L3 P^E.i.OÏÏ^V21.;3H2 ;Cï-

py DSÏ ?-\nïï:.3 ?RIV--^ZVS..;.;

1s UilA^.JlU.

En S.StîL 8/4 à -oei.ndre? bon choix, pièces

d'ac'oui et; relets à'e^u en ûfyéliûs toclc ou slmllai-

^'^> <

i'11-T -T T 'i'1"'1 A f'.i.'?
a <J n.AU JJ'.L'.n.lj-j ...

Les locaux d "'habitation seront nunis do

radisteurs. sauf lo hall. Les tew'ératarcs seront

de 20° Dour les livin"s, 22° Dour les sallos de

bains et 18° Tîour lec cha^ores et les cuisineso Le

tout conrorcie aux â.onncûs de la Chanbre Syndicale

en la matière a Conrpteur de chaleur sur chaque ra-

dla'ceur^

5., OLOI3i:ffl'3.

Les cloisons seront ex'fcut^es en ter-re oui-
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